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CHBOKIÛDE. 

ACTES OFFICIELS. 

IMFHUNT DE 250 MILÏ.ÏOSÎ3. 

M. le ministre des linances a adressa à l'Empereur le 

rapport suivant : 

SME , 

Paris, 28 mars 1854. 

467 millions. 

467 millions. 

Votre Majesté m'a autorisé à procéder par souscription pu-
blique à l'emprunt de 250 millions ; et, du 14 au 25 mars, 
les registres ont été ouverts aux chefs- lieux des départements 
ci des arrondissements de l'empire. 

Je viens rendre compte à Votre Majesté' des résultats de la 

louschption. '!: ' ' 
La France a noblement répondu à la confiance de l'Empe-

reur; et, dès le premier jour, au nombre, à l'empressement, à 
l'enthousiasme des souscripteurs, il a été manifeste que, pour 
eux, il ne s'agissait pas seulement du placement de leurs capi-
taux ou de leurs épargnes, et que, dans ce mouvement goulot 
qui nntasssut totlt le territoire de l'Empire, le sentiment 
patriQliqaeajait une grande part. Dès le premier jour la sous-i 
cripl/on publique était devenue une souscription nationale. * 

98,000 souscripteurs se sont fait inscrire, et la souscription 

s'élève à 467 millions. 
D«ns ces chiffres ne sont pas encore compris l'Algérie et 

les derniers jours de quelques arrondissements éloignés. Ces 
derniers relevés figureront, avec les chiffres exacts de la sou • 
scription, dans un rapport ultérieur plus complet et plus dé-
taillé, mais ils ne modifieront que très légèrement les chiffres 
el surtout les proportions que je vais avoir l'honneur de met-
tre sous les yeux de Votre Majesté. 

La somme de 467 millions se partage comme il suit entre 
Paris et les départements, entre la rente 41 [2 et la rente 
3 p. 0(0 : 

JJépartements 253 1 
Paris 214 I 
Rente 3 p. 0[0 308 1 
Rente 4 1 12 p. 0|0 . . . . . 159 J 
Les 98,000 souscripteurs se divisent de la manière suivante 

entre les départements et Paris : 
Départements 72,000 1

 oa nnn
 . . 

Pans. 26^000 J
 98

»
000

 souscripteurs. 

Les souscriptions qui ne dépassent pas 50 fr. de rente sont 
au nombre de 60,000, et s'élèvent à 49 millions. 

Ces chiffres n'ont pas besoin de commentaires ; ils parlent 
d'eux-mêmes. 

Les souscriptions ayant dépassé la somme de 250 millions, 
les demandes devront être réduites. 

Au premier abord, cette réduction paraît regrettable, et 
!»n peut craindre qu'elle ne soit une contrariété et une gêne 
P°ur une partie des souscripteurs : mais il est facile de recon-
Bwre que cet inconvénient n'est qu'apparent, et que, pour la 
^ "P^td'entr'eux, il sera presque insensible. 

ttd abord, tous ceux dont la demande n'excède pas 50 fr. 

li ne- surj iront aucune réduction , conformément à l'ar-
cie b de l'arrêté d'exécution : et ceux-là sont 60,000, o'est-à-
r* qu'ils forment plus de la moitié du nombre total, 

uis, parmi ceux qui seront réduits et auxquels la portion 

ttJtl
 xersei" elrt correspondante à la réduction devra être 

w ue, tous ceux dont le contingent n'excédera pas 1,000 fr. 
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4"i en s°ascripteurs dont les capitaux sont mobiles et 
"*n»di ouverom aisément l'emploi. Les sommes qu'elle lais-
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i ' l reste, après ce prélèvement, 201 millions 

parti entre les départements et Paris, les départements eu 
ayant la plus grande part; ainsi divisé entre 100,000 rentiers, 
l'emprunt sera dès le premier jour en grande partie classé: il 
sera, sauf quelques exceptions, dans les mains où i! doit res-
ter comme placement sérieux et permanent; et se trouvera, 
par snite, dans les conditions les meilleures pour les sous-
cripteurs eux-mêmes comme pour le crédit public. 

Votre Majesté s'applaudira, je l'espère, d'avoir accordé son 
assentiment aux propositions que j'ai eu l'onneur de lui sou-
mettre pour l'adoption et l'exécution de cette importante me 

eatre les autres 
s, il 1 

descendraient au-dessous de cette somme 
«UDérÏ!
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8 aeri'ièrt;s, il y a lieu de distinguer celles qui, peu 

La doctrine du Consulat de la mer a été longtemps sut-

vie par les nations européennes. L'Angleterre ne s'en est 

jamais écartée, dans ses lois intérieures du moins, car 

nous 'Terrons tout à l'heure qu'elle a souvent- admis le 

principe opposé dans des traités diplomatiques. 

Quint à la France, après avoir longtemps proclamé 

dans ses lois particulières le système du Consulat de la 

mer, ïlle s'est prononcée depuis définitivement pour la 

maxime : navire libre, marchandises libres. En examinant 

sure. Cette heureuse innovation a déjà produit deux grands la législation antérieure à' ce changement de doctrine, 
résultats : par l'appel direct aux petits ca[itaux, elle a élargi 
et consolidé la base de notre crédit public; et, ce qui est bien 
plus précieux encore, elle a donné à la France l'occasion et le 
moyen de manifester, de la manière la plus éclatante et la 
plus irrécusable, sa volonté, sa force, sa confiance dans le sou-
verain qu'elle s'est donné, et son énergique adhésion à la po-

litique qu'il suit dans les grandes çirco'nsijànces où l'Europe 
vient d'entrer. - < ' ' n 

Je suis avec le plus profond respect, 
Sire, 

de Votre Majesté, 
le très humble et très obéissant 

serviteur, 
Le ministre des finances, 

BINEAU. 
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DROIT INTERNATIONAL. 

CAPTURE DES NAVIRES MARCHANDS, 
PAVILLON ET MARCHANDISES. 

Interpellé à plusieurs reprises, dans le Parlement, sur 

la conduite qu'il se proposait de suivre à l'égard des nations 

neutres, le Gouvernement anglais avait répondu qu'il se 

préoccupait vivement de cette importante question inter-

nationale, et que sous peu de jours il ferait connaître sa 

décision. Il vient de tenir sa promesse : Une déclaration 

émanée du Foreign- Office , le 25 mars 1854, contient 

l'exposé des principes d'après lesquels le Gouvernement 

britannique entend régler sa conduite (1). 

Il résulte de cette déclaration deux choses : la premiè-

re, que dans la présente guerrs les croiseurs anglais cap-

tureront les navires et les propriétés ennemis; la seconde, 

qu'ils saisiront les marchandises appartenant à l'ennemi 

quelle que soit leur provenance, même si elles sont char-

gées sur navires neutres. Conformément à son ancienne 

doctrine internationale, l'Angleterre refuse d'admettre le 

principe que le pavjllon couvre la cargaison. 

Sur la question de capture des navires et des propriétés 

ennemis, les principes des gouvernements alliés de Fran-

ce et d'Angleterre sont dans le plus parfait accord. Le 
Moniteur publiait hier une H PPI «>"' ; »» r»1 îwuoiïe iu 
Couvertiement français accorde aux navires russes, qui 

sont dans les ports français ou qui sont affrétés a destina-

tion de France, un délai de six semaines pour effectuer 

leur départ (2), et où il est dit que, passé ce délai, ils seront 

capturés par les croiseurs français. Cette déclaration prou-

ve que dans la guerre actuelle on saisira, comme par le 

passé, les navires marchands de l'ennemi. Rien de plus 

légitime qu'une pareille conduite. 

Mais à côté des belligérants, il y a les puissances neu-

tres, qui doivent souffrir le moins possible d'une guerre à 

laquelle elles ne prennent point part. « La neutralité, a 

« dit Azuni(2), est la continuation exacte de l'état pacifi-

« que d'une puissance '(fui, lorsqu'il s'allume une guerre 

« entre deux ou plusieurs nations, s'abstient absolument 

« de prendre aucune part à leurs contestations. » Les na-

tions neutres continuent leurs relations pacifiques avec 

chacun des belligérants, et pourvu qu'elles aient soin de 

rester dans l'impartialité la plus absolue, aucun des belli-

gérants ne peut leur interdire de commercer avec son en-

nemi, comme elles le faisaient avant la guerre. Cependant 

au commencement de ce siècle, on a vu, dans une des 

guerres les plus acharnées dont on ait le souvenir, les 

puissances en guerre interdire le commerce des neutres 

avec leur ennemi. La France adopta alors le système du 

blocus continental, qui n'était qu'une mesure de repré-

sailles parfaitement légitime après les mesures prises par 

l'Angleterre, alors notre ennemie. On a fait du blocus 

continental un épouvantail pour le commerce, on ne s'est 

pas assez rendu compte que c'était une mesure de rétor-

sion rendue nécessaire par les circonstances, et comme 

l'a si bien fait remarquer M. le premier président Troplong 

avec cette hauteur de vue qui domine toutes les questions, 

on s'est souvent trompé en voulant, pour les condamner, 

rattacher des mesures d'utilité commune « aux combiuai-

« sons élevées d"e ce système politique » (3). 

Sauf quelques rares exceptions de la nature de celle que 

nous venons de rappeler, les neutres ont toujours, pendant 

la guerre, continué le commerce avec les belligérants. Mais, 

d'un autre côté, l'exercice de ce droit des neutres a tou-

jours donné lieu à de nombreuses difficultés. Une des ques-

tions qui a le plus divisé le monde est celle de savoir 

quelle conduite doit tenir le croiseur d'une nation belligé-

rante qui rencontre un navire neutre chargé de marchan-

dises ennemies. Le pavillon neutre cottvre-t-il la cargai-

son ennemie, et peut-on dire : navire libre, marchandises 

libres ? 
C'est cette question qui est résolue par la déclaration du 

gouvernement britannique dont nous venons de parler. 

Quels sont sur ce point les précédents du droit des gens ? 

Le plus ancien document que nous ayons sur le droit 

maritime moderne est le Consulat de la mer. Il admettait, 

dans son chapitre 273, que les propriétés ennemies étaient 

contiscables sur navires neutres ; mais il obligeait le cap-

teur à payer au capturé neutre le nolis qui pouvait lui être 

dû (4). 
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on trouve que la France ne se bornait pas a capturer 

les m»rcharidises ennemies chargées sur navire neu-

tre, irAis qu'elle déclarait de bonde prise le navire 

lui-même et la partie de la cargaison qui n'apparte-

nait «s à l'ennemi. On disait alors : la robe d'en-

nemi confisque la robe d'ému Telles étaient les dis-

positons des édits de 1543 (5), 'de 1584 (6) et de la fa-

meuse ordonnance de la marine de 1681 (7) qui resta en 

vigueur sur ce point jusqu'au règlement de 1778. Dans 

cet intervalle, la . législation maritime de la France à l'é-

gard des neutres devint encore plus rigoureuse , et les 

règlements de 1704 et de 1744 déclarèrent de bonne prise 

les marchandises du cru ou de la fabrique de l'ennemi, 

quoiqu'elles appartinssent à des neutres et fussent char-

gées sur navires neutres (8). 

Lors de la guerre de l'indépendance américaine, la 

France renonça à ses anciens principes, et elle admit la 

doctrine que le pavillon couvre la cargaison. Par l'article 

1 er du règlement du 26 juillet 1778, le roi fit défense à 

tous armate urs d'arrêter et de conduire dans les ports du 

royaume les navires des puissances neutres, « quand mê-

me ils sortiraient des ports ennemis ou qu'ils y seraient 

destinés. » Le roi n'autorisait à bord des neutres que la 

saisie des objets de contrebande tle guerre. Quoique ce 

règlement ne s'exprime pas en termes formels, les au-

teurs n'hésitent pas à professer, l'opinion qu'implicitement 

il proclame le principe : Navire libre, marchandises li-

bres^); et c'est ainsi qu'il a été constamment appliqué 

par le Conseil des prises. Abrogé momentanément par la 

loi du 29 nivôse an VI, qui
u
 attribuait aux navires la qua-

lité de neutre ou d'ennemi d'après la nature de la cargai-

son, ce règlement de 1778 fut remis en vigueur par l'ar-

rêté consulaire du 29 frimaire an VIII. Il fait loi encore 

aujourd'hui pour la France ; car les mesures exception-

nelles décrétées sous l'Empire, et dont la durée était bor-

née à la guerre existante alors, ont cessé d'être en vigueur 

par suite du rétablissement de la paix. 

La Russie, depuis la déclaration de la Neutralité armée, 

a toujours admis que le pavillon neutre couvrait la cargai-

, §Qn armée. Dans la déclara'-- a
u

 -AS Ëaj£SiS£2^ 
(vKussie prit en mains la défense des drqij^,4fis. neutres, et 

- elle exposa les principes qu'elle entendait faire respecter 

même par l'emploi de la force. Parmi ces principes se 

trouve celui-ci : « Que les effets appartenant aux sujets 

« desdites puissances en guerre soient libres sur les vais-

« seaux neutres, à l'exception des marchandises de con-

« trebande. » A partir de cette époqtee, la Russie a tou-

jours persisté dans les mêmes idées; et, dans le règlement 

intérieur pour les armateurs particuliers, en date du 31 

décembre 1787, on lit à l'art. 4, qu'après qu'il aura -ap-

paru de la visite « que le navire aussi bien que l'équipage 

« appartiennent effectivement à une puissance neutre, on 

« sera obligé de lui laisser continuer sa route sans délai, 

« quoique en effet toute sa cargaison appartienne à l'en-

« nemi ; puisque, d'après les principes reçus par Sa Ma-

« jesté Impériale, la propriété de l'ennemi même se cou-

« Vre par le pavillon neutre. » (10). 

Lors de la déclaration de guerre faite en décembre 1807 

par la Russie à l'Angleterre, ie Gouvernement russe revint 

encore sur ce point, et déclara de nouveau que les mar-

chandises ennemies étaient libres sur navires neutres (11). 

Si de l'examen des lois particulières des nations engagées 

dans la guerre actuelle, nous passons à celui des traités 

diplomatiques, nous voyons que ce principe « le pavillon 

couvre la cargaison » a été presque toujours stipulé. 

Le premier traité qui l'ait proclamé est un traité conclu, 

eu 1604, entre la France et la Porte-Ottomane « qui, dans 

« tous les temps, dit Azuni (12), a donné des exemples de 

« modération aux nations les plus civilisées de l'Europe 

Dans l'article 12 de ce traité, le sultan s'exprima ainsi : 

« Voulons et commandons que les marchandises, qui se 

« ront chargées à nolis sur vaisseaux français, apparie 

« nant aux ennemis de notre Porte, ne puissent êlre pri 

« ses sur couleur qu'elles sont de nos dits ennemis, puis-

« qu'ainsi est notre vouloir. » 

Dans les grands traités qui ont servi à former le droit 

public de l'Europe, nous trouvons la même doctrine, il 

semble que les parties contractantes ne veuillent pas 

avouer qu'elles saisissent les effets ennemis à bord des na-

vires neutres. Les traités condamnent celte pratique et 

contiennent des engagements formels de respecter les 

marchandises chargées sous pavillon neutre ; niais la 

guerre n'est pas plutôt déclarée que ces engagements 

sont oubliés. Le traité des Pyrénées conclu entre la 

France et l'Espagne , en 1659 , contient de3 enga-

gements de cette nature qui n'ont jamais été exécutés. 

L'article 19 dit : Aussi sera libre et affranchi tout 

ce qui sera et se trouvera dans les navires appartenant 

« aux sujetsdu Roi Très Chrétien, encore que la charge ou 

« partie d'icelle fût aux ennemis dudit seigneur Roi Cutho-

« liqne... •> Nous pourrions, citer beaucoup d'autres traités 

semblables conclus sous le règne de Louis XIV (13). 

Nous nous bornerons à rapporter les termes d'un traité 

du 24 février 1677, enlre la France et l'Angleterre. On y 

lit dans l'article 8': « ... Les' marchandises des ennemis 

« dudit seigneur roi de la Grande-Rretagne ne pourront 

« êlreprises ni confisquées, si elles sont sur des vuisseaux 

« appartenants aux sujets dudit seigueur Roi Très-Chré-

« tien. » Enfin nous rappelons que les mômes principes 

ont été posés d'une manière formelle dans la convention 

de commerce conclue entre la France et l'Angleterre, eu 

1713, lors des conférences d'Utrecht (14). Les traite's 

d'Utrecht sont considérés comme étant toujours la loi com-

mune des nations; c'est ainsi que le duc di Bassano les 

qualifiaiten 1812, dansunrapportàl'Empercur(15). Depuis, 

en 1846, nous les avons vu invoqués encore, lors de la 

question des mariages espagnols. Ou peut donc dire 

qu'aujourd'hui, d'après l'examen des traités diplomati-

ques, le droit commun de l'Europe est (.ue la robe d'ami 

sauve la robe d'ennemi. 
Pendant longtemps ces stipulations des traités ont été 

lettres mortes, car les lois permanenîes des nations étaient 

loin d'être d'accord avec les traités : c'est ce qui avait 

lieu notamment pour la France, qui était toujours régie 

par l'ordonnance de 1681, dont lu doctrine était que robe 

d'ennemi confisque robe d'ami. Mais aujourd'hui la France 

a pour loi le règlement de 1778, qui est conforme non-

seulement aux anciens traites, mais aux ■'Conventions de 

commerce conclues tout récemment avec plusieurs Etats 

de l'Amérique. Dans tous ces traités, la France a inscrit 

un article ainsi conçu : « Les deux parties contractantes 

adoptent dans leur relations mutuelles le principe que 

le pavillon couvre la cargaison. Si l'une des deux par-

ties reste neutre quand* l'autre est en guerre avec quel-

que autre puissance, les marchandises couvertes du pa-

villon neutre sout aussi réputées neutres, même quand 

elles appartiendraient âux ennemis de l'autre partie 

contractante (16). » 

A l'égard des Etats-Unis d'Amérique, la France est liée 

par l'art. 14 du traité du 30 septembre 1800, où il est dit : 

Il est stipulé par le présent traité que les bâtiments li-

bres assureront également la liberté des marchandises, 

et qu'on, jugera libres toutes les choses (*ui se trouve-

ront à bord des navires appartenant aux citoyens d'une 

des parties contractantes, quand même le chargement 
uu partie criceiui appartiendrait aux ennemis de l'une 

des deux. » , - -

Lors du congrès de 1815, la question aurait pu être 

résolue d'une manière générale, puisque toutes les nations 

européennes y étaient représentées; mais elle n'a pas mê-

me été posée. 

L'Angleterre vient de faire connaître qu'elle persistait 

dans les principes du Consulat de la mer. Les autres puis-

sances engagées dans la guerre actuelle ne se sont pas 

encore prononcées. 

Nous ignorons quelles décisions seront prises sur ce 

point si grave et si controversé entre les diverses nations 

maritimes : nous avons voulu seulement exposer l'état de 

ia question et faire connaître les précédents. 

Charles Duverdy. 

(1) Moniteur d'aujourd'hui. 

(2) Voy. Gazette des Tribunau'x du 23 mars. 

(2) Droit maritime de l'Europe, tome H, ch. I, art. 2. 

(3) Commentaire de la contrainte par corps, n° 487. 

(4) « Si quelque navire ou barque, ou corsaire, entrant en 
« course ou s'en retirant, rencontre quelque navice ou barque 
u marchande, même sous pavillon ami, et que les marchan-

« dises dont ce navire est chargé appartiennent à l'ennemi, le 
« commandant du vaisseau ou de la barque année peuteon-
« train ire le maître du navire ou de la barque capturé à con 
« duiruoù il plaira au preneur son vaisseau et les marchaii-
« diii's eiprëmies chargées sur sou bord, ou lieu oft il n'y ait 

« rien & «raindre et ou il ne puisse pa» éir'e repris par l'onuemi. 

« Le commandant payera toutefois au commandant du navire 
« ou de la barque la totalité du nolis qui lui aurait été dû s'il 
« avait déchargé ses marchandises au lieu de leur destination, 
« conformément auxénonciationsdu livre de bord. » Âp. Azuni. 

(5) Art. 42. 

(6) Art. 69, 

(7) Titre II, art. 7. 

(8) Art. 3. « Comme aussi leur faict défense d'arrester des 
« vaisseaux appartenant aux subjects des princes neutres, 
« partis des porls d'un des Estais neutres ou alliez de S. M. 
« pouf aller dans un autre Estât pareillement neutre ou allié 
« de S. M., pourvu qu'ils ne soient pas chargez des marchan-
te dises du crû ou fabrique de ses ennemys; auquel cas les 
« marchandises seront de bonne prise et les vaisseaux relâ-
« chés. » 

(9) Merlin, Répertoire, v° Prise maritime, § 3, art. 3 ; — 

Massé, Droit commercial, tome 1", p. 237, note ; — Haute-
feuille, Nations neutres, tome III, p, 272. 

(10) Martens, Recueil des Traités, t. IV, p. 336. 

(11) SchceH, Heoueil ies pièces officielles, t. IX, p. 84-88. 

(11) Tome 2, eïj, III, p. 103. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la tiazettn des Tribunaux.) 

Présidence de M. Le Serrurier, premier président. 

Audiences des 26 et 27 mars. 

SUCCESSION DU MARQUIS DE THIEFFMES. — OBLIGATION DE 

MARIAGE IMPOSÉE PAR TESTAMENT. DEMANDE u'uSE EN-

TREVUE MATRIMONIALE OU DEUX MILLIONS UE DOMMAGES-

INTÉRÊTS. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux des 18, 22 et 23 août 1853 des débals engagés de-

vant le Tribunal civil de Douai à l'occasion de ce pro-

cès, dans lequel M. le comte Alphonse do Thielïi ies de 

Beauvois demandait que M"* de Layens, sa cousine, lût 

tenue de consentir à lui accorder une entrevue dont le but 

était d'arriver à un mariage ordonné par le testament du 

marquis de Thieffries, sinon à lui payer deux millions à ti-

tre de dommages-intérêts. 

Le Tribunal de Douai a rejeté cette demande. 

M. le comte Alphonse de Thieffries a interjeté av>pel de 

ce jugement. 

Une foule considérable se presse à l'audience pom' as-
sister aux débats de ce singulier procès. 

M* Desmarest, avocat du Barreau de Paris, se présente 
pour M. de Thieffries; il s'exprime ainsi : 

Messieurs, cette cause a pour moi un grave péril dont ie 

vous dois avertir pour me concilier votre indulgente atten-
tion. Eu première instance, elle a été plaidée avec un immen-

(13) France et Hollande, 18 avrill646; — France et Hol-
lande, 17 avril 1662, art. 35; — Angleterre el Hollande 15 

février 1668, art. 10; — Angleterre et Hollande 1G74 -* _ 
France et Angleterre, 24 février 1677; — Nimègua, 24 'ser J 
tembre 1678; — France et Espagne, 1742. — Av. Dumon'/h 
leurs dates. '*> a 

(14) Art. 17. Item. « Il est stipulé au sujet des 1
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« des marchandises que tes vaisseaux libres don inale 

« ment la liheriù aux effets, et qu'on doit jr
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 (15) Moniteur du 16 niarst8;i2. — On y lit ■ Sire, les 
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se talent, et elle a été do toutes parts comme inondée d'es-
prit. Je ne viens pas tenter une lotie impossible et essayer de 
reproduire les souvenirs de la plaidoirie si spirituelle et si 
littéraire de M* Li on Duv*L Je me Mis dit que ma tacha se-
rait suffisamment remplie, dans la mesure de mes forces, si, 
par un récit exact des faits et par une discussion que je 
m'efforcerai de rendre sérieuse, je réussissais à éclairer la 
conscience des magistrats. 

Avant de vous parler de la convention spéciale qui fait 
l 'objet direct du procès, j« su!» «Wigé de reprendre quelques 
faits originaires sur lesquels d'ailleurs je glisserai rapide-
ment. 

M. le marquis de Thieffries de Rœux est mort en 1821, 
laissant une fortune de plusieurs millions. Il avait toujours 
témoigné; à- S9U neveu, M. le comte de Thieffries, mon client, 
une' très grande affection, affeétion tellement exclusive qu'en 
le retenant p#ès de lui il l'avait empêché de se choisir une 
carrière. Dans le monde et dans la famille, M. le comte Al-
phonse de Thieffries était considéré comme l'héritier présomp-
tif de l 'immense fortune de sou oncle, et, à ce titre, il était 
l'objfef *de prévenances et de cajoleries dont plus tard il 'a pu 
reconnaître la vanité. Le testament de M. le marquis de Thief-
fries ne fut pas précisément celui que faisait "prévoir la ten-

dance de ses affections. Il institua comme légataire en usu-
fruit M. de Thieffries-Layens, comme légataire en nue-pro-
priété M

11
' Henriette de Thieffries-Layens. Seulement il ajou-

ta à ce dernier legs une condition dans laquelle se retrouvait 
indirectement la pensée que Je monde et la famille croyaient 
devoir dicter les dispositions testamentaires du vieux mar-
quis : il laissait toute sa fortunée à Henriette, à la condition 
qu'elle se marierait, de l'agrément de son père, avec une 
personne portant ou pouvant porter le même nom qu'elle. 
C'était évidemment lui indiquer d'une manière délicate que, 
pour répoudre à la pensée de son bienfaiteur, elle devait, 
quand elle serait en âge de se marier, fixer son choix sur son 
cousin, le comte Alphonse de Thieftries-Beauvois. La fortune 
qu 'il n'avait pas cru devoir laisser directement à son neveu, 
il la lui réservait d'une manière indirecte, en faisant ce qui 
dépendait de lui peur confondre les intérêts des deux bran-
ches de sa famille, et en assurant la perpétuité de son nom. 

Le vieux marquis de Thieffries de Rœux descendit dans la 
tombe, en emportant sans doute la pensée que ses dernières 
volontés seraient respectées. Elles ne l'ont pas été : les convoi-
tises qui se tont coalisées autour de cette grande succession 
en ont décidé autrement. 

La famille de M 11 * de Layens crut qu'il serait préférable 
pour elle de bénéficier du testament en répudiant la condi-
tion qui y était attachée; elle voulut avoir la dot sans le mari. 
Tout d'abord ane difficulté se présenta : M. de Thieffries-
Layens, père de M

11
" Henriette, éleva, en sa qualité d'usufrui-

tier, la prétention d'être envoyé en possession des biens, sans 
eu demander la délivrance aux héritiers du sang, au nombre 
desquels figuraient '.e père du comte Alphonse et les repré-
sentants d'une autre branche des L'Espagnol et des Wasque-
hal. Une pareille interprétation donnée au testament soule-
vait de nombreuses et graves difficultés.*iA plus grave était 
celle de savoir si la condition attachée pour M Ue de Layens au, 
bénéfice du legs à elle fait était une' .condition suspensive ou; 
une condition résolutoire. Ces difficultés sont devenues la 
source de procès qui ont duré plusieurs années. Inutile de 
vous retracer les péripéties^de ces procès. I! me suffira de 
vous rappeler les termes de l 'arrêt du 14- avril 1840, qui cou-i 
sacre eu ces termes les prétentions des héritiers du sang : 

« Considérant, dit cet arrêt, qu'il résulte évidemment du 
testaient que l 'intention du testateur était que sa filleule jie! 

recueillerait ses biens qu'autant qu'elle se marierait avec un 
jeune homme qui prendrait ou porterait le nom du testa-
teur... » 

Ainsi les prétentions de M
lle

 de Layens étaient condamnées. 
Avant d 'aller plus loin, j 'ai besoin d'insister sur deux faits. 

Le premier, c'est qu'à l'époque où le testament de M. le mar-
quis de Thieffries avait ouvert pour M

11
' Henriette de Layens 

les perspectives d'un si brillant avenir de fortune, elle était 
trop jeune pour apprécier sa position à cet égard ; le s.econd, 
c'est que l 'arrêt intervenu était de nature à surexciter les pas-
sions. Quand on a eu pendant longtemps les yeux attachés sur 
un objet convoité, et qu'on le voit s 'évanouir, il est dur de.se 
résigner à son sort. Mlle

 de Layens, qui n'avait que sept ans 
à l 'époque de la uiuil de aon onolo, «dut àivo

r
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personnes de sa famille et de son entourage, Celle qui éprouva 
ces sentiments avec le moins de violence; mais les passions et 
les concupiscences qui s'étàient coalisées autour d 'elle n'en 
devinrent que plus ardentes. Seulement elles changèrent de 
batteries. Un pourvoi avait été formé à la Cour de cassation 
contre l'arrêt de la Cour d 'appel de Paris. 

Malgré l'admission de ce pourvoi par la chambre des re-
quêtes, l'entourage de M

11
" Henriette de Layens ne comprenait 

que trop que les chances définitives de gain appartenaient dé-
sormais aux droits des héritiers du sang. C'est alors, je le ré-
pète, qu'on changea de langage et de système de conduite.. On 
mit en avant des projets de transaction. Malheureusement ces 
nouveaux plans trouvèrent dans le comte Alphonse de Thief-

fries une victime trop facile à entraîner.
 f:! 

Mon client; messieurs, s'était toujours montré plus sensibfef 
à la question d'honneur, de famille, de patrimoine moral, 
qu'au bruit et au tapage judiciaire qui se faisaient au nom 
des intérêts matériels; il avait pris dans les débats une attitu-
de digne, élevée, qu'il a toujours maintenue. Toute sa corres-
pondance, pendant la durée de ces tristes discussions de fa-
mille, en est une preuve. Je pourrais la faire passer tout en-
tière sous vos yeux. Vous y verriez un appel constant à la 
conciliation. 

On usa et on abusa contre lui de ses dispositions généreuses. 
La paix se fit par ambassadeurs. Le père du comte Alphonse, 
qui vivait encore, l'avait choisi pour mandataire, et M

1
'
0
 Hen-

riette de Layens avait choisi pour représentant de ses intérêts 
M. Dubois, ancien juge au Tribunal de Lille. M. de Thieffries 
se montra facile SUT la question d'argent. La branche de 
Thieffnes-Beauvois renonça à toutes prétentions moyennant le 
paiement d'une somme de 800,000 fr. ; mais si la question 
d'intérêt fut bientôt réglée, il n'en fut pas de même de la ques-
tion morale. Le comte Alphonse, qui s'était vu pendant tout le 
«ours du procès l 'objet de calomnies et d'attaques incessantes, 
•exigea impérieusement, comme condition sine quA non, qu'il 
y aurait réconciliation entre les deux branches de la famille, 
et qu'après la transaction il serait reçu par sa cousine. 

M. Dubois ne se crut pas suffisamment autorisé à consentir 
cette condition, il partit pour le château de Paillencourt, où 
habitait M"" Henriette de Layens. M. Dubois s'attendait à une 
résistance assez vive de la part de l'entourage. Il avait comp-
té sans la joie qu'inspirerait la nouvelle de la transaction. Il 
fut reçu comme un sauveur, et aux premiers mots qu'il pro^ 
Honça, il entendit retentir autour de lui comme un chœur 
«de voix qui répétaient avec l'enthousiasme de la joie : « Cer-

tainement, nous le recevrons ; mon cousin, vous nous l 'amè-
nerez. » 

Désormais, sûr dô ses pleins pouvoirs, M. Dubois revint à 
Paris. 

La transaction fut signée.' 
Pour comprendre toute la joie que cette nouvelle causa dans 

le camp des adversaires, il faut, messieurs, se reporter à la 
lettre que M. Dubois écrivit le lendemain de la signature à 
Paillencourt, pour annoncer la bonne nouvelle. M. Dubois, 
que j 'ai l'honneur de connaître, est un homme d'infiniment 
d 'esprit; c'est un homme qui sait son monde. Il savait bien à 
quelles ardeurs il avait affaire, lorsque, dans cette lettre de 
'4841, il faisait allusion à certaine dinde truffée, qu'il comptait 
apporter de Paris, et par le sacrifice de 'làquelle on devait 

^•sélébrer à Paillencourt, dans l'entourage de M"* Henriette de 
Lassas, l 'arrivée de ces bons petits millions, autour desquels 
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suivit ce conseil - il se borna à é,W# a HP de Layens une 

lettre polie, dans laquelle il sollicitait son bon plaisir |our 
l'entrevue projetée. M 11 * Henriette de Layens répondit, ou plu-
tôt on lui fit répondre, que les émotions douloureuses que 
tous les procès lui avaient inspirées ne lui permeuaient pas 
encore de songer à une visite pour laquelle elle nesesentai. pas 
assez de force. Ce n'était pas un refus, c'était un ajourne-
ment. 

Le comte Alphonse s'inclina momentanément devant h vo-
lonté de sa cousine, se réservant de reproduire sa denande 
dans un temps plus opportun. 

C'est ce qu'il n'a cessé de faire depuis. H s'est d'abord alres-
sé à M. Dubois, qui avait pris l'engagement, au nom cb M

11
' 

Henriette de Layens. Toujours on lui a opposé des déliis et 
des fins de non recevoir. M"

e
 de Layens, lui répondait-or^ ne 

va pas dans le monde, elle ne reçoit personne; des qu'elleou-
vrira ses salons, vous serez le premier engagé. 

Eu 1844, fatigué des prétextes qu'on imagisait pour ne peint 
lui donner satislàction, M. le comte de Thieffries écrivit àM. 
le chevalier Dubois de Néo une lettre plus vive, plus pressan-
te, qui a donné lieu à cette réponse qui a été discutée d'»»*' 
façon si complète lors du procès de première instance. 

M. Dubois île Néo, dans sa lettre de 1844, reconnaît l'exac-
titude des faits sur lesquels nous nous appuyons. 

« Si une fois la transaction envoyée par moi à Cambrai, d t-
il, on y a changé de résolution, ce n'est pas mon fait. » 

Le comte Alphonse ne pouvait plus se faire d'illusions ; il 
était désormais certain que, content de s'être attribué la plus 
grande partie de celte fortune tant attendue, tant disputée, or 

se faisait un jeu d'engagements sacrés, présentés comme ur 
leurre à la crédulité d'un parent. 

M. le comte de Thieffries a pensé qu'il avait le croit de 
forcer M 1Ie de Layens à l'exécution d'une promesse formelle, 
et en conséquence il a introduit une demande tout à la fois 
contre M lle de Layens et contre M. Dubois de Néo, obligé tom 
à la fois comme mandataire et en son nom personnel. 

C'est sur cette demande, messieurs, qu'est intervenu le ju-
gement dont nous avons relevé appel. 

Ici M e Desmarest donne lecture du jugement qui a repousse 
la demande du comte de Thieffries contre M. Dubois.de Néo 
(Voir la Gazelle des Tribunaux du 22 août), pai le mo-
tif que rien dans les pouvoirs écrits conférés à ce dernier 
ne l'autorisait à promettre , au nom de M lle de Layens, 
qu'elle recevrait son cousin. Le mandataire, qui a donié con-
naissance à l'adversaire de la procuration, en vertu da laquel-
le il agit, et qui a épuisé les limites de cette procuration, ne 
saurait dans aucun cas encourir de responsabilité. En ce qui 
concerne M"" de Layens personnellement, le Tribunal a pensé 
que M. le comte de Thieffries ne faisait pas la preuve d«s faits 
servant de base à sa réclamation. 

Depuis le jugement, continue M e Desmarest, nous avons de-
mandé et obtenu l'autorisation de faire interroger sur faits et 
articles et M. Dubois et M u« Henriette de Layens. 

M. Dubois a été prodigue de détails. Ses réponses ne font 
qu'embrouiller ce qu'il a écrit si nettement en 1844. 

M 1Ie Henriette a été plus laconique dans ses réponses. On 
voit qu'elle répète une leçou qui lui a été faite. 

Après avoir lu les interrogatoires, M" Desmarest discute et 
résume les preuves qui militent enjaveur de la demande de 
son client. Il convient qu'elle consiste en un objet qui n'est 

pas ordinairement soumis aux Tribunaux; mais est-ce jun* 
.raison pour qu'un engagement si précis ne soit pas respecté? 
ïl fait ressortir la confusion dans laquelle M. Dubois est tom-
bé en "1853 relativement à ce qui s'était passé en 1841. Il 
•n'est pas extraordinaire qu'après un si grand nombre d'an-
■nées, sa mémoire ait été infidèle. 

MUe de Layens a nié, mais elle. a trop nié, même les choses 
qui sont reconnues par son mandataire, et que plus tard elle 
est obligée d'avouer elle-même. Ses contradictions sont une 
preuve de la vérité du récitde M. le comte Alphonse de Thief-
fries. Avez-vous été informée, dit-on à M"e de Layens, de la 
condition que votre cousin mettait à la signature de la tran-
saction? Non,|a-t-elle répondu. Avez-vous vu M. de Thieffries? 
Non, non, toujours non. Ah ! cependant, ajoute-t-elle, je me 
suis rendue à Paris pour recevoir mon cousin, et mon cousin 
n'est pas venu. Ainsi M

1
'
0
 de Layens avoue le fait et nie i'in-

tention. Quant à la vérité sur cette entrevue, à laquelle M. de 
Thieffries ne se serait pas rendu, c'est qu'il n'en a pas été in-
formé. 

Le jugement de première instance a donné des raisons de 
droit, posé des principes incontestables en eux-mêmes, ni»'*

-

qui soin h <M& de la. qurac.„„: |f Dubois reconnaît Penfiapf* 
ment. Que faut-il de plus? Est-ce qui! est possible de dire à 
un homme : Je vous donne ma parole d'honneur que je ferai 
telle chose, que je vous procurerai tel avantage, en échange 
d 'un immense sacrifice que vous consentez à vous imposer? et 
ensuite, quand on réclame l'exécution de l'engagement, de pi-

rouetter sur ses talons, en disait ; J'en suis bien fâché, on ne 
veut plus. 

M Ue de Layens ne reconnaît pas l'engagement; mais il est 
prouvé contre elle par tous les documents du procès. 

M. dt Thieffries, en traitant avec M. Dubois, a toujours posé 
uite condition absolue, essentielle, tellement absolue, tellement 
essentielle, qu'il est impossible qu'elle n'ait pas fait l 'objet 
d 'une correspondance entre la mandante et le mandataire. 

M. Dubois avait promis de montrer cette correspondance à 
la justice. Pourquoi ne la montre-t-il pas? Parce qu'il sait 
très bien que la production de cette correspondance serait la 
perte de sa cause et de celle de M lle de Layens. 

M. de Thieffrié's obéit, dans le procès, à un sentiment très 
honorable. Il pense que si sa cousine n'exécute pas la conven-
tion, si elle ne remplit pas ses engagements, c'est qu'elle est 
placée sous le poids d'une obsession incessante qui domine 
toutes ses volontés ! 11 veut l'arracher aux influences mysté-
rieuses et intéressées qui l'assiègent. En première instance on 
a demandé deux millions de dommages-intérêts. Devant la 
Cour, nous demandons 1,000 francs par chaque jour de retard. 
Mais sous savez bien que ce n'est pas l'intérêt qui nous guide; 
ce que nous demandons, c'est une sanction du jugement. 

Pourquoi donc, après tout, se refuserait-on à l'exécution 
de l'engagement pris ? Quel-danger fera eowir à U

u
« de Layens 

la visite de son cousin ? Où est la nécessité de ce cordon sani-
taire dont on l'a entourée? On lui peint M. de Thieffries com-
me un homme dangereux, comme un vampire qui en veut à 
son repos. On murmure à son oreille les mots de rapt, d'em-
poisonnement. Si M. de Thieffries était l'homme que vous dé-
peignez, sans recourir au crime, il aurait pu s'adresser à ces 
ressources du drame que vous-même avez pris soin de lui in-
diquer. Mais M. de Thieffries a préféré s'adresser à la justice. 
Il n'est pas aussi facile de l'égarer par de grands mots que 
de troubler l'imagination d'une femme. M. de Thieffries es-
père que la Cour l'aiflera à arracher M lle de Layens aux in-
fluences qui ont semé les haines judiciaires dans une famille 
où la volonté du testateur aurait dû faire régner la concorde et 
la paix, 

M' Pellieux, avocat de M. Dubois de Néo, s'exprime 
ainsi : 

Lorsque, devant le Tribunal de première instance, M. de 
Thieffries s'est présenté sous le patronage si redoutable du 

conseil qu'il s'était donné, j'avais éprouvé bien des craintes 
en lui répondant; aujourd'hui mes terreurs recommencent, je 
ne sais comment je pourrais faire une réponse à cette char-
mante conversation que vous venez d'entendre. Je dis la con-
versation et non pas la plaidoirie, c'est à dessein, et c'est ce 
qui me rassure; car quand je réfléchis qu'il n'y a pas de pro-
cès sans plaidoiries, et que je ne trouve pas de plaidoiries, je 
me dis qu'il n'y a pas de procès. Je me le dis surtout quand 
je vois les changements qu'on apporte aux conclusions. En 
première instance, je tremblais pour M. Dubois, on ne lui de-
mandait pas moins de 2 millions! Aujourd'hui on vient nous 
dire : cela n'était pas sérieux, 2 millions, vous saviez bien que 
nous ne les voulions pas, ce sera en réalité ce que vous vou-
drez. Merci; quand je plaide et que l'on me demande ce qu'il 
me plaît de donner, je me rassure. 

Une autre pensée me vient : je me demande aussi si M. de 
Thieffries ne s'est pas trompé de juridiction. Il fait, dit-il, de 

tout ce procès une question d'honneur, d'amour-propre, de 
sentiment; c'est là-dessus qu'il base son action. Nous avons 
appris, i .ous, qu'il n'y a pas d'action sans intérêt et que les 
conventions ne peuvent avoir pour objet que les choses qui 
sont dans le commerce. Or, l'honneur, l'ainour-propre et les 
sentiments de M. de Thieffries nesont pas de ces objets qui sont 
dans le commerce; il s'est trompé, il voulait s'adresser à une 
cour d'honneur ou à une cour d'amour ; mais nous n 'avu us 
pas appris qu'elles fussent rétablies. 

Si l'on voulait' se convaincre davantage du néant de cette 

affaire, il suffirait d'en envisager les conséquences. Que ferait-

on si l'on obtenait l'objet des conclusions, la visite à Mi Ie de 
Layens? On serait, ma loi, très embarrassé. Quant à M. Du-
bois, mon client, il n'a cessé de faire tous ses efforts pour la 
faire obtenir, et, à l'heure qu'il est, il la désire très ardem-
ment, car il aime la paix et l'accord dans les familles. Si vous 
vouliez véritablement faire un procès en réconciliation, M. 
Dubois de Néo serait à vos côtés. Mais n'oublions pas cepen-
dant que nous sommes attaqués comme mandataires. A ce 
point de vue, il a été présenté des raisons spécieuses aux-
quelles il est facile de répondre. 

Le défenseur do M. Dubois entre ici dans l'appréciation des 
faits de la cause, et s'attache à démontrer que M. Dubois n'a 
jamais été un mandataire intéressé, payé. Lorsque, par suite 
des arrangements relatifs à la branche de Lille, M. Dubois fut 
intéressé dans les affaires de M. de Thieffries, il accepte volon-
tiers l'idée d'une visite de M. le comte à sa cousine. Il en fait 
la proposition à Paillencourt, à M"* de Layens; elle est favo-
rablement accueillie. M"" de Layens part pour Paris et elle y 
attend vainement son cousin qui n'y vient pas. Il n'a pas été 

1
 prévenu, dit-on. Cela est bien singulier ! On fait une démar-

che et on oublie de prévenir la personne pour laquelle on la 
fait! Cela n'est pas possible. Ce qui est vrai, c'est que l'on 
s'était retiré derrière l'arrêt de la Cour de Paris. 

M" Pellieux continue de parcourir et de discuter les faits. 
Arrivant à la lettre écrite par M. de Thieffries à sa cousine 

pour savoir si elle avait le désir de le recevoir, comme le pro-
posait M. Dubois, il déclare ne pas comprendre comment on a 
pu, le lendemain de cette lettre, songer encore à un procès. 

Nous nous trompons, dit M" Pellieux; après la réponse dont 
cette lettre fut suivie, il y avait une chose à faire : c'était, si l'on 
trouvait que l'on refusait d'exécuter une des conditions de la 
transaction, de demander, la nullité de cet acte. Mais on se 
garda bien de le faire. M. Alphonse de Thieffries, tout en se 
plaçant sur le terrain de l'amour-propre, de l'honneur et du 
sentiment, exécutait parfaitement la transaction, il donnait 

main-levée des hypothèques ; il touchait 200,000 fr., et récla-
mait les intérêts échus de cette somme comme mandataire cle 
son père. 

Il insiste à vouloir être reçu, mais il persiste dans l'exécu-
tion des arrangements accomplis; capitaux et intérêts, il em-
poche tout, el, en 1846, lorsqu'on fait un règlement de tran-
saction, M. de Thieffries donne une quittance absolue, sans 
réserve, « pour quelque cause que ce puisse être ; » et l'on 
vient ensuite parler de condition inexécutée! 

En vérité, on ne le comprend pas. Lorsque l'affaire esinje-
nue en première instance, on a demandé un interrogatoire sur 
faits et articles; aujourd'hui on insinue que l'on voudrait une 
enquête ; on veut toujours.quelque chose. 

Mais en supposant que la Cour ordonnât la visite, une visi-
te par arrêt! la réconciliation n'est pas plus possible par ar-
rêt que le mariage par jugement. La visite serait impossible. 
Je ne comprends pasqu'après l'interrogatoireoù M" c deLayens, 
libre devant les magistrats, a déclaré qu'elle ne voudrait voir 
son cousin, jamais, à nul prix, qué son cousin insiste encore 
pour la voir. C'est quelque chose d'admirable sans doute, et 
qu'on n'estime pas assez dans les temps où nous sommes, que 
le sentiment moral dont on a parlé dans tous ces débats; mais 
à ce prétendu intérêt moral d'une visite impossible, nous avons 
beau faire, nous ne trouvons pas d'équivalent à libeller en ar-

gent, et l'idée de toute action judiciaire nous échappe. La 
question posée par M. de Thieffries est de celles qu'on ne peut 
soumettre à des juges. Je comprends bien ce qu'il peut y avoir 

d'agréable à raconter dans un salon les infortunes de M. le 
comte, mais d'evant la justice, quel intérêt cela peut-il 
avoir ? •• -

Me Pellieux revient ensuite sur la preuve de la condition 
mise à la transaction, et se demande si elle a été faite. On est 
loin, selon. lui, d'être arrivé. à.ce résultat. Notamment après 

la lettre écrite par M. de Thieffries à M Ue de Layens pour 
connaître son désir, si une convention avait existé précédem-
ment, elle eût été déchirée ce jour-là. 

Quant à M. Dubois, que peut-on lui reprocher? il ne fait pas 
même partie de cet entourage dont on a parlé et dans lequel, 
d'ailleurs'' nous connaissons les personnes les plus honorables; 
il n'a jamais refusé l'exécution de sa promesse de faire tous 
ses efforts pour arriver à une entrevue; M. Dubois ne deman-
de pas mieux eneocaj malgré, le procès (les procès ne sont pas 
dans le goût de tout le menée;).-, il ne demande pas mieux que 
la visite se fasse. Il s'offre même à conduire M. de Thieffries 
i ivaiv...^,-., ,.„„„,,

 FLL)E

 M'UÇ
 de

 Layeris. lui donne son jour 
et son heure. M. Dubois irait jusqu a renoncer au ueuence au 
jugement; il provoquerait, quant h M, la visite la plus bril-
lante, il y convoquerait tout le pays-j il irait en train de plai-
sir et ferait mieux que pour les noces de Gamache ; on y chan-
terait : ' 

Pauvre fil qu'autrefois,: etc. 

La partie la plus inlérèssée serait aussi la plus embarras-
sée. Figurez-vous M. de Thieffries arrivant à Paillencourt 
pour être reçu. Comment cela se passerait-il ? La Cour dresse-

rait-elle un programme?... Quand je vois que celui qui ga-
gnerait son procès serait le plus empêché, en vérité, je renonce 
à discuter la valeur des arguments de, droit. Le procès se ré-
duit à ceci : « J'aime la danse, vous m'avez promis )a premiè-
re contredanse, et vous ne voulez fias me la donner. » Ou, si 
vous voulez encore : « Une haine est au cœur de mon frère', je 
demande à la justice de forcer mon frère à m'aimer. » Il n'y a 

là aucun intérêt à l'action judiciaire. Les intérêts moraux ont 
certes leur grande valeur, ils viennent du sentiment d'une 
grande délicatesse, on trouve cela dans les cœurs, mais ce n'est 
pas à la Cour de la prescrire. 'iru'i £ÏÎBO TJ 

En résumé, M. Dubois est attaqué comme mandataire, il a 
exécuté son mandat. Quant à un engagement personnel, il n'en 
existe pas. Du préjudice, il n'y en a pas. Le procès est u-ie 
mauvaise action. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. correct.). 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 13 février. 

LE VOL A LA COHFESSION. 

Dans les premiers jours d'octobre dernier, les presby-

tères des communes rurales qui environnent la ville de 

Blois furent exploités par un habile et dangereux fripon. 

Douze ecclésiastiques furent victimes deleur charité. Voici 

comment Adrien Rollas, c'est le nom de l'escroc, est par-
venu sans peine à tromper leur crédulité. 

11 attendait l'heure où le prêtre, après avoir célébré 

la messe, allait sortir de l'église. Près de la porte de cette 

église, feignant d'être agité et profondément troublé il 

attendait que le curé passât près de lui, et il lui demandait 

de vouloir bien l'entendre en confession. On le conduisait 

alors près du confessionnal, mais il se plaignait le plus 

souvent de ne pouvoir se mettre à genoux, par suite d'une 

fracture de la jambe droite qu'il avait éprouvée, alors 

qu'il travaillait en qualité de sculpteur dans la cathédrale 

d'Orléans. Le prêtre le menait alors dans la sacristie où 

il so confessait. Après la confession il tardait à se retirer 

il se plaignait de sa misère, versait des larmes et enfin 

finissait par raconter à l'ecclésiastique attendri' qu'après 

sa chute dans l'église de Sainte-Croix, il était venu passer 

trois mois de convalescence chez un de ses cousins habi-

tant rTurie commune voisine ; qu'il avait, sans respect pour 

1 hospitalité, noué des relations coupables avec la femme 

dudit cousin qui les avait découvertes et lui avait pro-

posé un duel; que sa conscience et ses principes religieux 

s'opposaient à ce qu'il se livrât à un acte aussi immoral 

que le duel, et qu il voulait fuir à Angoulême, où il trou-

verait de 1 ouvrage par 1 interméd.aire d'un bon prêtre qui 

lui voulait du bien
 ;
 mais i! n'avait pas d'argent, et il lui 

fallait 15 ou 20 fr. pour faire son -voyage. Cette fable réus-

sit presque toujours. Un des curés, qui n'avait alors que 

8 1 r. en sa possession, lui remit 5 fr. en lui disant : « L'É-

vangile nous ordonne de partager avec nos frères mal-

heureux; tenez, vous aurez la plus grosse part. » Uo 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-

Audience du 3 mers 

ENFANTS PAR ASSASSINAT DE DEUX - BH *A«XS PAR LEUR m 

STRANGULATION ET SUBMBIiSlO/y.
 >W 

L'accusée, Marie Gruez, née le 21 octobre lMn -

ques, sur laquelle pèsent deux accusations <»»,,, ', 

une grande et belle fille de la campagne doît ft
1
* 

laisse apercevoir les empreintes d'une débauche ' 

elle ne paraît point émue ; mais elle cherche à l'Sw*' 
mouchoir, à éviter les regards de la fouie. '

 ed
'
u

» 
Coupable de deux infanticides, l'accusée a fait À 

complets. ""«Hues aveux 

Le 24 novembre 1853, on trouva le cadavre d 

nouveau-né dans un mannequin placé près de son m r" 

enfant, dit le docteur choisi par la justice, était for il 

constitué, il était venu à terme, mais des lésions effra™ 

tes à voir attestaient qu'une main coupable l'avait (.{ î 

peu de temps après sa naissance. L'autopsie catliVà* 

a démontré analomiquement que cet enfant était né vZ 

qu'il avait respiré et vécu, et enfin que sa mort étaitt 
résultat d'une asphyxie par strangulation. 

Vaincue par l'évidence, la fille Gruez reconnutnue ne* 

sentant pas la force ni le courage d'élever son enfant i 

avait, depuis un mois, pris la résolution de se détw 

de lui ; que son enfant était venu au monde vivant 

l'avait laissé vivre une demi-heure, et comme an b 

de ce temps il criattyellelui avait serré le cou poureW-

fer ses cris et l'avait tenu ainsi serré jusqu'à ce mj'ilfr, 
mort. . •• •*'"«'. ni» «*« ftmlt .K, 

L'information a fait découvrir que la fille fjfc «ifoit 
encore rendue coupable d 'un autre crime. 

Un premier enfant, en 1852, a été par elle jeté dans !, 

rivière du Nostrom; Marie Gruez avait laissé vivre, 

fant un quart-d'heure avant de l'étouffer. Il est encore dé-

montré que la constatation de l'état civil de ces deux es-

tants n'a pas eu lieu, comme le prescrit la loi. il n 

que l'accusée n'a pas seulement à répondre devant la jus-

tice des deux crimes d'infanticide qui lui sont reproché!, 

mais encore de deux autres crimes entièremen t distincts c. 

indépendants qui constituent la suppression d'état, et du 

chef desquels elle est spécialement renvoyée devant 1« 

Cour d'assises .du Pas-de-Calais. 

Après l'audition des témoins, qui viennent confirmerles 

faits, la parole est donnée à M, le -procureur impérial,^ 

soutient l'accusation, 

Lè jury a rendu un Verdict affirmatif. 

M. le président demande à l'accusée si elle a quelque 

chose à dire. Sur ces réquisitions, un gendarme, tlans.o 

bras duquel elle est tombée, lui transmet la question. LV-

eusée répond .• « De \'indulgence, s'il vous plaît! » 

La Cour, par l'ongane de M. le président, prononce ' 

peine de mort contre Marie Gruez, et ordonne que 1 exé-

cution auïa lieu sur une des places publiques de
 s 

Orner. , . 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

BELGIQUE. 

COUR D'ASSISES DE LA PROVINCE DU B&Wj 

(Correspondance particulière de la Gazette des in s 

Présidence de M. Lyon, conseiller à la Cour 

d'appel de Bruxelles. 

Audience du 28 mars. 

_ ACCUSAI» »'A*r. 
DU BOURGMESTRE DB 

AFFAIRE VANDERHOUDEL1NGEN. 

COMMIS SUR LA PERSONNE 

LENREEK. 

On continue l'audition des témoins à décharge. 

Pierre Gerens est parent éloigné de 1
 acCUS

j((
; ^ Im-

partie civile. Il est appelé à déposer de la moran 

cusé. . Tecoonai* 
Je ne sais rien de l'affaire en eUe-meme. JC^. j

e
fe 

l'accusé depuis longtemps comme un brave n 

voyais souvent le dimanche. Nous demeurons 

de Thollenbéek; l'accusé venait dans notre eau» ^ 

M
e
 de Gronckel : Le témoin connait-il le iei 

Le témoin : Oui.
 me u

n bf** 
M. le président : Le connaissiez-vous com 

garçon? — R. Non. n Un jour'
1 8 

D. Quel mal en savez -vous donc / — »• ^ f
mcS

. 

présenté chez nous avec une pièce f
auSS<

^-, i
auSS

e?'"
ï

' 
D. A quoi avez-vous reconnu qu'elle etan 

Au son. , , j
a
 pièce m 

Le témoin ajoute que l'aspect gênerai aa 

suspect. , |
 inte

 au b
0

"^ 
M. le président : Avez-vous porte piaun 

mestre de ce fait ? — R- Non. sauriez f 
D. Si vous connaissiez bien l'argent, vous ̂  ^

 fâ
u> 

faut très peu de chose pour qu'une pièce 

el paraisse de mauvais aloi. ^; 

Le témoin Denis est rappelé.
 ièce

 de a 
D. Avez-vous été chez le témoin avecuoeip ^ \» 

- R. A cotte époque, je ne connaissais P^ ^ 

cent, car il y bien longtemps de cela. J* •
 Uer 

pas le jeune homme qui m'avait charge 
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„ pièce de J "'
 nisle

 à Thollenbéck, est parent pai 

W*
 li^fmè Clerebaut. Il rend hommage au bon 

£*
 d

 ?f habité et à la moralité en général de 1 ac-
a la v —■• son confident. 

5fr; 

m son ami 
Mkel: Le jour du mariage d'Eulalie Clere-

de
 ^ŒmeTtr'e, le témoin a-t-il vu l'accusé à la 

,vcc ^Sction nuptiale ? - R. Oui; je n 'ai rien 
de ^extraordinaire c 

clerc d 

liez lui. 
u de la paroisse de ïhollcnbéek. 

■*»
 lJ

Pfi'
à
 p^u près. La conduite de l'accusé était 

' I^P
0
!

1
' n

ell
dant la. messe du mariage, 1 accuse 

Reproche- ^""^
 U

',n
W

in, au jubé. Le tén 

Bu i
1
^

18
^' ."extraordinaire chez l'accuse. 

K re'
narq

^ i -t'-il chanté au jubé ? - R. Non. 
• j;

a
ccuse _ ^

 témoin
 connaît-il Louis Denis 

pde G
ron

^;
 domû

 un sobi iquet? — R. Je le connais, 

0it.il q""
0
" ' j

u
 sobritpiet, je ne l'ai jamais entendu ap-

:
- oe *

ais r
^

pn
t que Louis Denis. 

•ois vu l'accusé la veille ou le lendemain du 

p.
 L

H
 Je ne saurais

 1 

non-
 u

.p
Z
-vouspa 

D
\

A
2-R. Non. 

accusé est venu lui demander 

i cérémonie du lendemain? 

et 

er*u 

r* Aveï-
vou

"
 ne sau

iais le dire. Je pense que 

jrlé avec l'accusé du mariage de Die-

^rronckel : Le lémoin ne sait-il pas que la veille 

,„ de Dieriekx 

*"îîaujubé pour 

ne m 

ion 

nemen' 

cultivateur à Hérinnes : Le jour 
'
oep

 ^m'eiiî rappelle pas. 
R. J

fi ?jL Vanderoost, cultivateur a 1 

^ t nent Modeste Langhendries est venu chez moi 

fe
1
'* nderùue double goutte de .genièvre pour faire 

0*^1 saisissement. 11 m'a dit : « Voilà de vilaines 

-
 r

,
?0

j bourgmestre et Vanderhoudelingen ont tiré 

> ' l'autre. » J'
ai

 accompagné Modeste Langhendries 

''""f
 P

de Rénaux. Denis s'y trouvait; il m'a dit qu'il 

à I» '
e
"?

 rler
 |a nouvelle du malheur à la femme du 

s
valt

 le et à la famille Clerebaut. 
^urgaiestre e . ^ témoin ne peut dire clairement 

■•--ment. 

témoin, mais 

ts avec l'accusé, sa conduite a toujours été boti-

at rien appris à sa charge. » 

l ouis Denis lui a rapporté de l'événement. 

*
4UC

- Denis est rappelé. Ce n'est pas au témo 
L0UlS

-isence qu'il est venu dire que la famille Clere 
68

 ''■ait été prévenue de l'événement par lui, Denis. Il 

" Ul T dit autre chose. 
■ I î~. Q[

ema
ns, fermier à Thollenbéek, connaît l'accu-

S» longtemps. « Pendant tout le temps que j'ai eu 

ûcsTapV,01 ' 

"f^l" Langhendries, fermier, est cousin germain de 

lé connaît l'accusé depuis son enfance, a eu de fi é-

ts rapports avec lui. « J'ai ëlé intimement lié avec 

f
6
" » s-ii» qu'il y a eu une discussion entre les deux frè-

""s
1
 Vanderhoudelingen et lo bourgmestre à propos de 

l'imposition communale ; U y a environ deux ans de 

C
 W le président : Avez-vous été à la ferme de Rénaux 

,„;.
s
 l'événement?— R. Oui, j'y ai vu l'accusé qui m'a dit 

aue le bourgmestre avait tiré sur lut le premier. 

Mon frère Pierre m'a dit que la première fumée venait 

du'côié du bourgmestre. Mon frère Jean est arrivé à che-

val auprès du boii%mestre d'Hérinues, frère de
(
l'accusé. 

Il lui a dit : « Grands malheurs! grands malheurs! Le 

bourgmestre de Thollenbéek a le ventre ouvert et Pierre 

Vanderhoudelingen a l'épaule emportée. » 

Josse Daminet, agent d'assurances, a joué avec l'accusé 

aux cartes la veille du jour de ^événement, et n'a rien 

, .marqué d' extraordinaire chez lui. 

développer les charges de l'accusation. (Profond silence.) 

M. Nothomb, substitut du procureur-général, débute par 
un exorde grave et pathétique qui est écouté avec le plus reli-
gieux silence II s agit, dit l'organe de l'accusation, d'une ac-
sat.on capitale. Plus l'affaire est grave, plus la parole du mi-
nistère public doit être calme, prudente, mesurée; elle doit 
se prémunir contre l'esprit de prévention, parce que la pré-
vention mené a l erreur, et nous n'avons ici qu'un but com-
mun, la recherche de la vérité. A vous, messieurs les jurés, 
d être judicieux et déjuger selon la justice, rien que selon la 
justice. n 

J'aurai plus d'une fois à me soustraire à ce sentiment dou-
loureux, au souvenir de la victime, de cet homme de bien, 
quittant la vie si jeune et d'une manière si malheureuse. Ma 
parole sera sincère toujours, je ne pense pas qu'elle puisse 
ôire exagérée. 

C'est à vous donner des preuves de l'attentat qui a excité 
une si forle impression, c'est à vous rappeler les éléments de 
culpabilité, que nous devons nous attacher. 

Vous voudrez bien, messieurs les jurés, me continuer celte 
attention soutenue dont vous avez fait preuve durant ces pé-
nibles debais. Cette longue attention fait votre honneur; elle 
fait ma confiance. Et je crois, messieurs, que, comme moi, 
vous êtes convaincus dès maintenant, el que toutes les plaidoi-
ries ne changeront rien à cette conviction. 

L'accusation prétend que Pierre Vanderhoudelingen a vo-
lontairement commis un meurtre à Hérinnes, le 23 janvier 
1853, sur la personne de François Dieriekx, bourgmestre de la 
commune de Thollenbéek. 

L'accusation soutient que Pierre Vanderhoudelingen a com-
mis ce meurtre avec préméditation, qu'il a consommé un as-
sassinat. 

L'accusation s'étaie sur les déclarations de feu Dieriekx sur 
son lit de mort, sur les dépositions formelles du témoin Louis 
Denis, sW les rapports des experts et des médecins, sur lescir-
constances matérielles et le système de défense, sur les mena-
ces de l'accusé, sa conduite avant et après la journée du 23 
janvier. 

J'aborde, messieurs, les différentes charges qui pèsent sur 
l'accusé. 

Nous avons dit que nous entendons établir l'accusation d'a-
bord parles déclarations de feu Dieriekx. 

Dieriekx, messieurs, a parlé devant vous ; et si jamais le 
ministère public a pu recourir à l'hyperbole, à la métaphore, 
c'est bien ici le cas de l'employer. Je dis que la voix de Die-
riekx est sortie du fond de sa tombe pour désigner l'assassin 
de la victime. 

Dieriekx était un type d'honnête homme; il était bon jus-
qu'à être débonnaire. Dieriekx, à peine âgé de vingt-six ans, 
était honoré des fonctions de bourgmestre; il avait l'estime, la 
confiance de ses administrés; il était aimé, respecté; il était 
bienveillant, c'est le garde-champêtre qui est venu vous le di-
re aussi, môme envers ceux qui l'abordaient grossièrement 
« Que voulez-vous, disait-il, ces gens n'ont pas reçu d'éduca-
tion, ils n'en peuvent pas.» 

On dira peut-être que je tresse, à la mémoire de Dieriekx, 
une couronne de fleurs pour en accabler l'accusé. Non, mes-
sieurs ; mais je dis que tous ceux qui ont connu Dieriekx lui 
ont rendu justice; tous, même ses adversaires politiques, ont 
rendu hommage à sa vie, ont déploré sa mort. 

Dieriekx, à tous ceux qui l'ont approché, a désigné son 
meurtrier, son assassin; à tous, il a dit : « Il m'a mécham-
ment, traîtreusement tué ! » Sans doute,- à tous il n'a pas cité 
le nom propre de l'assassin, à tous il n'a pas prononcé le nom 
de l'accusé. Le jour même, il était de notoriété publique que 
l'assassin de François Dieriekx était Pierre Vanderhoudelin-
gen. A sa mère, à son frère, à Fourbisseur, à Charles Goo-
rickx et à d'autres, Dieriekx a désigné son assassin. 

Croyez-vous, messieurs, que cet honnête homme qui avait 
la prescience de mourir, croyez-vous que cet homme religieux, 
au moment de paraître devant Dieu, aurait accusé un inno-
cent? Est-il quelqu'un, la main sur le cœur, qui osât dire 
que, dans ce momenl suprême, Dieriekx fût devenu le plus 
odieusides calomniateurs ; que Dieriekx aurait couronné, par le 

Est-ce tout? Non, il reste une dernière inculpation. Un jour, 
on lui a donné une pièce de 3 francs à échanger : il a présenté 
cette pièce à un témoin qui a cru qu'elle était fausse. Le voilà 
devenu faux monnoyeur, bien qu'il n'avait peut-être jamais 
vu une pièce de 5 francs. U a dit qu'à cette époque il ne con-
naissait pas l'argent. Le témoin n'a pu constater que la pièce 
fût fausse; et nous tous, ne nous est-il pas souvent difficile de 
juger si une pièce est fausse ou non? U suffit d'un petit défaut 
pour douter. 

Que devient donc cet échafaudage à l'aide duquel on veut 
faire rejeter le témoignage de Denis? 

Denis n'est ni un modèle de vertu ni un exemple d'ini-
quité. Il faut le laisser tel qu'il est. Son témoignage est par-
faitement admissible sous le rapport de la moralité ; il l'est 
également par la matérialité, l'exactitude physique des faits 
auxquels il déclare avoir assisté. 

J'arrive à un autre moyen de preuve, celui que nous tirons 
des déclarations des médecins et des experts, et qui confir-
ment et les quatre dépositions identiques de Louis Denis, et 
les déclarations formelles de la victime. 

Après cette démonstration, le ministère public aborde le 
quatrième moyen de preuve, les circonstances matérielles du 
fait du 25 janvier 185'î et le système de défense de l'accusé, 
qui lui paraît d'une invraisemblance et d'une impossibilité 
manifestes. 

Le seul sentiment humain que le ministère public puisse 
encore reconnaître chez cet homme, c'est l'amour qu'il avait 
pour Eulalie Clerebaut, le seul voile que l'on puisse jeter sur 
son forfait. Qu'il le garde donc, cet amour, qu'il semble dé-

!/■ Roussel : L'accusé aimait-il à plaisanter? — R. Oui, parjure et la calomnie, trente années d'une vie honnête, exem-
, i ij entendait assez bien la plaisanterie convenable. 

lYhx Clerebaut, fermier à Thollenbéek, parent éloigné 

d'Kulalie Clerebaut. 

Le témoin déclare, sur les interpellations de M" deGronc-

V-\,<\ue depuis la mort de l'oncle de l'accusé, Pierre 

Vanâerhoviuclmgen n'avait plus de compagnon de chasse. 

Le premier ou le second journle la chasse, en 1852, le té-

moin se trouvait avec l'accusé lorsque vinrent à passer plu-

sieurs chasseurs, au nombre desquels se trouvaient M. de 

Groockel, avocat, et M. Abbeloos. Le témoin lui a deman-

dé pourquoi il ne chassait plus, et l'accusé a répondu qu'il 

avait perdu son compagnon de chasse, et qu'il attendait 

un nouveau compagnon pour prendre un permis de chasse. 

Sur la demande du juré Allard, le témoin Denis est rap-

M. 1e président : Louis Denis, sous la foi du serment 

que vous avez prêté, dites combien vous avez vu tirer de 
coups de feu. 

louis Denis : J'ai vu d'abord l'accusé tirer un coup sur 

le bourgmestre. Le bourgmestre a tiré alors deux coups 

sur l'accusé. Le premier des trois coups était un coup 
fort. 

Sur l'interpellation de M. le juré suppléant Le Hardy, 

hx*» Denis déclare encore qu'il pouvait voir les chasseurs 
et être vu d'eux. 

*• le juré Allard désirerait savoir s'il est établi qu'après 

que le bourgmestre eut tiré, au dire de Langhendries, sur 
m

 geai et sur un lièvre mort, le bourgmestre a rechargé 
son arme. 

H- Je président dit au jury qu'il appréciera les faits. 

Le témoin Denis est longuement interrogé encore et 
«Sjste toujours dans ses déclarations. 
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• M parole est au ministère public pour 

plaire? 

Non, messieurs, cela n'est pas. 11 est impossible que Die-
riekx, que nous connaissons profondément- religieux, pût de-
venir tout-à-coup un véritable scélérat, s'il fallait en croire 
l'accusé. 

Vous-cwmaissez la scène déchirante qui s'est passée entre 
la mère do Dieriekx et lui. Il lui disait: « Mère, que je souf-
fre! pourquoi l'assassin ne m'a-t-il pas tué du coup! » Et 
cette pieuse mère d'engager son fils à la résignation en lui rap-r 
pelant que Dieu a tant souffert pour nous. Et c'est à cette mè-
re que Dieriekx aurait fait un mensonge abominable? 

Non, messieurs, j'en appelle non pas au raisonnement, mais 
à la nature elle-même. Le cœur d'une mère est le sanctuaire 
dans lequel la piété filiale vient s'épancher, chercher une con-
solation, puiser une nouvelle force d'àme. 

Et dans cette intervention de la partie civile, j'acquiers une 
nouvelle preuve du respect qui est dû à la mémoire de Die-
riekx. 

Croyez-vous que la partie civile eût osé braver la réproba-
tion publique, l'indignation de tous les cœurs honnêtes, si elle 
ne savait pas qu'elle agissait pour la mémoire d'un fils mort 
en disant la vérité ? 

Le prêtre même qui a assisté à ses derniers moments a dé-
claré qu'il ne le croyait pas capable de porter une accusation 
calomnieuse. Il était incapable detromperun prêtre, etles plus 
grands criminels, au moment de monter à l'échafaud, s'incli-
nent et se montrent sincères en présence de l'hommc-dieu. 
Dieriekx eût été un véritable sacrilège, un véritable monstre. 
Il faudrait presque remercier l'accusé d'en avoir purgé la 
terre qu'il souillait par son contact. 

Je vous ai fait voir, messieurs, quelle était la valeur des dé-
clarations de Dieriekx. La preuve qui en découle va se trouver 
corroborée par un premier et important élément, le témoi-
gnage de Louis Denis ! 

Nous avons fait comparaître les paroles de feu Dieriekx. A 
côté du mort, le vivant va se dresser, va parler. 

Denis, par sa moralité, doit inspirer assez de confiance, et 
si ce qu'il vient dire peut être physiquement, matériellement 
démontré, impossible alors de récuser son témoignage. 

Ici le ministère public s'attache à justifier de la moralité de 
Louis Denis. U tient en main les pièces du procès auquel on a 
fait allusion, et il prie M. le président d'ordonner qu'elles 
soient jointes au dossier de la procédure actuelle. 

M. le président: J'ordonne qette jonction en vertu de mon 
pouvoir discrétionnaire. 

M. Nothomb : En 1847, au mois de septembre, Louis De-
nis, âgé de quatorze ans, fut condamné à huit jours de pri-
son pour maraudage de pommes de terre, en compagnie de 
son frère plus âgé que lui, et d'un troisième délinquant qui 
avait douze ans. Je vous le demainde, messieurs, en est-il beau 
coup à la campagne de ces jeunes gens arrêtés à l'âge de vingt 
ans qui n'aient pas commis quelque acte de maraudage, et 
tous, étant enfants à la campagne, n'avons-nous pas maraudé 
plus ou moins? (Sourires.) 

Deuis appartient à des parents très pauvres. Depuis cette 
petite condamnation, il a vécu sept années d'une vie parfaite-

ment honorable. On a été inquisitorial pour lui, on n'a rien 
ménagé pour réduire en poussière la déclaration accablante 
qu'il est venu faire ici. On a dit : «C'est un mendiant! » Oui, 
nous admettons ce reproche, il est mendiant, il est pauvre; 
mais que faut-il en conclure, et pour être véridique faut-il 
donc être fermier? 

Je ne prétends pas viser à la popularité de la phrase, mais 
il me semble, messieurs, qu'il me sera bien permis de dire 
qu'il peut y avoir sous les haillons de ce pauvre autant d'hon-
neur que sous l'habit du fermier. 

On a trouvé contre Louis Denis un autre giief: il est soup-
çonné d'avoir endommagé un arbre. Constatons d'abord que 
ce n'est pas un fait juridiquement établi. Il peut être coupa-

ble, il peut être innocent. Je crois même qu'il est innocent. 
Vous avez entendu ce que sont venus dire le secrétaire com-
munal et la lille Daminet. 

Et d'ailleurs, Messieurs, soyons de bon compte: le fait fùt-il 
vrai, quelle portée a-t-il ? Le jour du tirage au sort des mili-
ciens, de la campagne surtout, les jeunes gens usent d'un 
droit populaire, pourrait-on presque dire; ils se croient auto-
risés à une foule d'acies dont nous souffrons plusou moins et 
qui sont souvent tolérés. 

Je vous le répèle, Messieurs, depuis l'âge adulte il n'y a rien 
eu à reprocher à Denis. U ne mendie plus, ce n'est plus un 
mendiant. 

daigner et insulter* aujourd'hui! L'accusé balançait entre l'a-
mour de cette femme et l'intérêt qu'il avait de conserver sa 
fortune. 

M. Nothomb s'applique à démontrer ensuite que toutes les 
circonstances, les menaces, les propos sinistres, les prédic-
tions de l'accusé à l'égard de Dieriekx, établissent clairement 
la préméditation de son crime. U dit que les témoins à dé-
charge, certains, du moins, sont encore venus en aide à l'ac-
cusation. 

Dans l'ordre chronologique des faits, il y a d'abord l'offre 
de 1 fr. par jour à celui qui tuerait le bourgmestre, et le pro-
pos : « Qui le saurait? on peut faire cela sans que quelqu'un le 
sache. » Puis, en revenant de l'église : « Oui, j'ai prié, mais 
pour qu'il meure bien vite! » Expression sauvage, farouche. 
Puis encore cette prédiction : « U ne sera jamais père ! Je l'au-
rai bien une autre fois! » Propos sinistres, messieurs, dont 
nous avons le droit de demander compte à l'accusé. Et où 
donc puisait-il ces fatales prophéties, lorsqu'il disait encore, 
en parlant à Dieriekx : « Vous ne vivrez pas longtemps ! » 
Deux jours après, il le tuait! 

Ces propos, pour être appréciés à leur juste valeur, doivent 
être rapprochés des autres circonstances, telles que les mena-
ces. Et n'y avait-il pas dans la commune le pressentiment pu-
blic d'un crime, on pourrait dire une atmosphère de crime? 

Dans la ferme de Rénaux on l'entend dire après sa vengean-
ce accomplie : « Il n'est pas mort, ce cochon ! Qu'on le tue, 
qu'on l'achève! » Et cela dans quel moment! lorsque la son-
nette du viatique se fait entendre, quand tout le monde se dé-
couvre, même ceux qui n'appartiennent pas à la religion ca-
tholique, parce qu'il s'agit d'un mourant : c'est la loi deDieu 
qui passe. 

Quelle haine, messieurs, dans l'âme de cet homme! Quand 
bien même Dieriekx eût été son agresseur, ce que l'on ne peut 
admettre, devait-il témoigner une haine si sauvage, cette ex-
plosion de haine que je ne saurais assez flétrir! 

Le ministère public tient aussi à établir que Denis n'est 
pas un homme fou, quoique d'une intelligence faible. 

M. Nothomb ajoute qu'il croit devoir borner là ses observa-
tions pour le moment, sauf à y revenir après la défense. 

L'accusation se croit assez forte, assez puissante pour en-
trer dans des détails plus complets. Elle croit pouvoir y re-
noncer. La défense .a bien senti la difficulté de sa tâche; trois 
hommes de talent, au nombre desquela«-nous distinguons une 
sommité du Barreau, sont chargés de eette lâche difficile. La 
défense n'épargnera rien. 

Moi, je sais,' meesieurs, que ni les paroles, ni l'éloquence 
ne peuvent prévaloir devant la logique des faits. Et je dirai 
que cette liberté qu'on réclame pour l'ac:usé serait un objet 
de mépris et d'horreur. Bien ne peut effacer la trace du sang 
versé. Je me trompe, il n'y a qu'une chose, c'est l'expia-
tion i 

..«ifepuii-daue *UeiMire qa,.Jauta -confiance v^tre verdict, nies-
sieurs, les jurés, dans cette grave accusation, cimentée, je 
puis bien le dire, dans l'honneur et le sang du malheureux 
Dieriekx. 

Ou vous condamnerez l'accusé, ou vous condamnerez la mé-
moire de Dieriekx ! Telllè est l'alternative. 

La société, messieurs, ; vous a remis le soin de sa sécurité. 
La société compte que vous serez fermes, énergiques, que vous 
ferez votre devoir. 

La veuve Séchan, qtii habile la même maison que la 

veuve Jouvray, déclare que celle-ci nourrissait à peine son 

enfant, et que si les voisins lui donnaient à manger, elle le 

battait à coups de martinet et le frappait avec fureur; cette 

marâtre répétait souvent, en parlant do son enfant : Il ne 

mourra donc pas ! il ne crèvera donc pas! et lorsqu'on 

lui faisait observer combien son langage et sa conduite 

étaient contre nature, elle répondait : « Eh bien ! qu'on 

m'en débarrasse, qu'on me le place! »> 

Les dépositions des autres voisins 'confirment colle de la 

veuve Séchan. Quant au jeune Jouvray,<ii a déclaré égale-

ment que sa mère le frappait »véc un martinet. Le méde-

cin qui l'a visité a constaté sur le corps et sur les mem-

bres de cel enfant six fortes contusions avec larges ecchy-

moses qui sont le résultat des cou s portés avec un corps 

contondant. 

Le rapport du médecin se termine par ces mots : « Il 

est évident pour nous que ce pauvre enfant est exposé à de 

continuels sévices el à des privations qui peuvent compro-

mettre sa santé. Nous réclamons donc son admission im-

médiate dans l'un des asiles de l'enfance. » 

Emile Jouvray a été en effet admis à l'hospice des En-

fans-Trouvés ; seize jours passés dans cette maison lui 

ont rendu la sanlé. 

La veuve Jouvray, à raison des voies de fait exercées 

sur la personne de son enfant, a clé traduite devant le 

Tribunal correctionnel. 

Les témoins entendus à l'audience confirment les faits 

recueillis* par l'instruction; l'un d'eux, entr'autres, dé-

clare que la prévenue faisait descendre son enfant presque 

nu, dans la rue, par les temps de gelée et de neige. 

Le Tribunal a condamné la veuve Jouvray à quatre 
mois de prison. 

PendanLce réquisitoire qui a duré deux heures, l'accu-

sé est resté constamment la tête appuyée sur ses mains 

contre la barre de son banc. 

M. le président renvpie la suite des débals à demain 
matin dix heures. 

La foule des curieux devient de plus en plus compacte. 

QUESTIONS DIVERSES. 

MANDAT. — RESTITUTION DE VALEURS. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

La restitution de sommes détournées par un mandataire ne 
constitue pas la réparation d'un préjudice, susceptible de mo-
tiver la contrainte par corps; 1 abus du mandat n'entraîne 
pas ce mode de contrainte qui ne s«rait applicable qu'au pré-
judice résultant du défaut de restitution. 

(Cour impériale de Paris (l re chambre), présidence de M. do 
Vergés, audience du 10 mars ; inlirmation d'un jugement du 
Tribunal de première instance de Paris, du 18 juin 1853; plai-
dants, M*s Legrand, avoué de Jaspierre, appelant, et Desboudet, 
avocat de Parisot, intimé; conclusions conformes de M. de la 
Baume, premier avocat-général). 

DERNIER RESSORT. — FIN DE NON-RECEVplR CONTRE L'APPEL. 

La demande (après saisie-ar^êt pour 1,550 fr.) en validité 
de cette saisie pour 1,500 fr. seulement est jugée en dernier 
ressort par le Tribunal de première instance, encore qu'il ait 
été conclu en même temps au paiement des intérêts tels que de 
droit et que ces intérêts échus et calculés au jour de la de-
mande pussent former une somme do 1 ,503 fr. 

(Cour impériale de Paris, 1" chambre, présidence de M. le 
premier président Delangle, audience du 10 mars. Appel (non 
recevable) d'un jugement du Tribunal de première instance de 
Saiiite-Menehould du 23 février 1853. Plaidants : M« Breullier, 
avocat' de la compagnie d'assurances contre l'incendie laFracf-i 
ce, appelant, et Guinet, avocat pe Mathieu; conclusions cou-
formes de M. de la Baume, premier avocat-général. 

— Un jeune militaire, n'ayant pas encore atteint sa 

dix-neuvième année, servant comme engagé volontaire, 

le nommé Kalemain, est amené devant , le 2° Conseil de 

guerre, présidé par M. le colonel Ladreitdela Charrière, 

sous l'accusation grave d'avoir menacé d'un coup de fusil 

un de ses supérieurs. Eu prenant plâce sur le banc des 

accusés, il salue timidement les membres du Conseil. 

M. le président, à l'accusé : Vous êtes bien jeune, et , 
l'accusation vous reproche tiii crime d'une haute gravité. 

Vous avez menacé le caporal-fourrier Cruzel de lui tirer 
un coup de fusil, et cela parce qu'il vous avait infligé une 
punition de deux jours de salle de police que vous méri-

tiez bien. Coavenez-vous du fait qui vous est imputé ? 

L'accusé, à demi-voix : Je me rappelle que j'ai parlé au 

caporal-fourrier dans un moment que j'étais fâché contre 

lui, mais je ne crois pas avoir prononcé les paroles me-
naçantes qu'il me prête. 

M. le président : Nous allons entendre sa déposition, et 
nous vous demanderons ensuite vos explications. 

Le caporal-fourrier est introduit. C'est un militaire en-
core plus jeune que l'accusé. Il déclare être âgé de dix-
huit ans, qu'il vient d'accomplir. M. le président lui fait 
une observation sur l'importance du serinent judiciaire, et 
en lui rappelant la formule légale, il appuie sur les mots 

de parier sans haine et sans crainte. iw^E n 

Le jeune fourrier: Oui, colonel, je sais que l'accusé est 

presque aussi jeune que moi ; je ne lui veux pas de mal, et 
je parlerai franchement. 

M. le président : C'est bien! Faites votre déposition. 

Cruzel : Le 17 février dernier, ayant été appelé par mes 

fonctions au magasin des lits militaires, je pris avec moi 

deux hommes de corvée. Pendant ce service, le fusilier 

Kalemain dit tout haut dans la caserne que je choisissais 

de préférence certaines recrues pour faire les corvées ; 

qu 'il savait bien que c'était pour mieux les emboîter, ce 

qui veut dire leur tirer des carottes, ou se faire payer 

quelque chose au café. Informé de ces mauvais propos, 

j'en lis desjrjej^r/rj&hejM^ -W- les-démentit pas, 

mais il' traita ses camarades d'espions et de mouchards. 

Craignant que cette provocation insultante n'amenât quel-

que rixe, et d'ailleurs Kalemain méritant une punition, je 

lui infligeai, comme c'était mon droit et mon devoir, deux 
jours de salle de police. Il refusa de se rendre en prison 

avec une telle persistance que je dus invdquer l'autorité 

du sergent commandant la garde; le sergent trouva moyen 

de le faire obéir. 

Le lendemain au moment où je conduisais les discipli-

naires au peloton de punition, le fusilier qui est devant 

vous sortit des rangs, vint à moi par derrière, et me dit, 
en me frappant.sur l'épaule : « Vous ne serez pas étonné 

que je vous f... un coup de fusil à la première occasion! » 

Je me retournai vivement et je lui répondis : « Quand on 

a l 'infamie de concevoir un tel projet, on doit avoir, je 

pense, 'le .courage de- venir l'exécuter en face. » J'ordon-

nai à d'accusé de reprendre son rang dans le peloton, et 
iaqSB4:êt,apiiè8:jje

:
mc rendis auprès de mon capitaine pour 

I lui, (btf^ ,â*,Qfà rapport 

AI. le 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 MARS 

Au mois de janvier dernier, le commissaire de police de 

la section des Ministères fut informé que la veuve Jouvray, 

dite femme Rendu, demeurant rueSaint-Dominique-Saint-

Germain, 43, se livrait chaque jour à des actes de violence 

sur la personne de son plus jeune enfant, âgé de cinq ans 

et demi, et qu'en outre elle était soupçonnée de s'être pro-

curé, par des moyens coupables, un avorloment récent. 

S'élant transporté au domicile de la veuve Jouvray, il 

constata que le jeune fils de cette femme portait, sur dif-

férentes parties du corps, les traces de fortes contusions 

provenant d'actes de violence; qu'en outre, cet enfant 

coudait sur une paillasse exhalant ur>e odeur infecte, et 

qu'au lieu de draps il y avait seulement un sac de toile a-
vec un lambeau, de couverture. 

Le commissaire de police saisit un paquet d'armoise, de 

l'aloës et un paquet de poudre ferrugineuse ; la femme 

Jouvray déclaralf-ue ces médicaments lui avaient été don-
nés par une somnambule. 

L'information à laquelle il a été procédé n'a pas pro-

! duit charge suffisante en ce qui concerne l'avortement. 

ésident : Et vous avez très-bien fait. (Al'accusé) : 
Qu'avez-Vtitr¥ :

H
,;dire sur eette déposition ? 

L'accusé : Elle est conforme à la vérité pour la pre-

mière partie; mais je nie avoir dit au fourrier que je lui 

tirerais un coup de fusil à la première occasion. 

M. le président : Que lui avez-vous donc dit lorsque 

, vous êtes allé. lui frapper. sur l'épaule? 

. L'accusé : Je ne înr/lè f appelle pas, niais je sais bien que 

je ne l'ai pas nienaeé. Si j'avais tenu les paroles qu'il me 

prête, je ne les aurais certainement pas oubliées. 

■f j le président : Cependant d'autres personnes les 

,'ônt entendues; cela résulte des renseignements recueillis 
par l'instruction. 

Plusieurs témoins déposent sur les faits du 17 février 
Jet sur ceux du Lndemain; ils confirment en tojis points la 
déclaration du caporal- fourrier. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, tout en 

ïexprimanl le regret de voir un si jeune accusé -sous le 

jp^itte fie l'une des accusations; les plus graves' qiïe puisse 

(encourir uawjlhaire,- requiert contre lui l'application de la 
'.loi du 12 mai 1-79:5. 

M" Roi^.^HtiiëSnil s'efforce de disculper son jeune 

client dans cette discussion qui a eu lieu, pour ainsi dire 

entre deux enfants ; il demande que Kalemain , soit ac-
quitté et renvoyé à son régiment. 

Le Conseil se retire pour délibérer, et rend- un juge-

ment qui déclare l'accusé coupable de menaces par paro-

les et par gestes envers son supérieur, et le condamne à 

la peine de cinq ans de fers et à la dégradation militaire. 

Aussitôt après la lecture de ce jugement, M. le prési-

dent annonce que le condamné sera recommandé à la 

clémence de l'Empereur, à l'effet de solliciter de Sa Ma-

jesté une commutation de la peine qui vient d'être pro-
noncée. 

— Des contestations d'intérêts s'étaient élevées depuis 

quelque temps entre le sieur Pelletier, entrepreneur de 

transports et soumissionnaire d'une partie des travaux 

d'embellissements du bois de Boulogne, et un ancien 

sous-lieutenant d'infanterie démissionn&irequ'il employait 

comme commis pour la direction de ces travaux, 

Hier mardi, vers neuf heujmdu soir, le sieur Pelletier 

rentrait à son domicile ruejgMa Tour, à Passy, lorsque, 

malgré l'obscurité, il vit s\|fyiceï dans la direction oppo-

sée un individu qu'il reconnut' aussitôt pour être l'ex-orfi-

cier, et qui, sitôt qu'il fut près de lui, lui adressa rapide-

ment quelques paroles, puis, tirant de sa poche un pisto-

let, lâcha à brûle-pourpoint la détente de cette arme, dont 

heureusement la capsule seule fit explosion. 

« 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 MARS 1854 

Remis du premier mouvement d'émotion que lui avait 

causé cette brusque attaque, le jeune Pelletier appela au 

secours, et comme les voisins s'empressaient d'accourir à 

ses cris, l'agresseur, qu'il avait reconnu dès le premier 

moment pour n'être autre que l'ex-officier, prit la fuite. 

Sur la déclaration que le siear Pelletier crut devoir faire 

sans retard, devant l'autorité locale, de l'agression dont il 

venait d'être l'objet, un mandat lut décerné contre son 

auteur, que le sergent de ville Pierson, attaché au com-

missariat de police, arrêta presque immédiatement à son 

domicile. 

Cet individu n'a pas nié l'attaque sur la voie publique 

qui lui était reprochée, mais il a cherché à en atténuer 

l'importance en déclarant que son intention n'avait jamais 

été d'attenter à la vie du sieur Pelletier, ajoutant qu'il 

avait seulement voulu l'effrayer, afin de le contraindre à 

s'acquitter d'une somme dont il restait débiteur envers 

lui. A l'appui de ce dire, il a produit le pistolet dont il 

avait fait usage, auquel adhérait encore la capsule qui 

avait fait explosion, mais dont le canon n'était pas 
chargé. 

Cette arme a éternise sous scellé, et le sieur Alexis P..., 

ancien sous-lieutenant d'infanterie, démissionnaire, a été 

envoyé à la préfecture de police, sous prévention de ten-

tative de meurtre commise la nuit sur un chemin public. 

— Un chiffonnier misanthrope, le sieur Richard, âgé de 

soixante-neuf ans, revenait ce matin au jour naissant vers 

sa demeure, située rue du Chemin-des-Beeufs, à Batignol-

lés, lorsqu'en traversant la plaine de Montmartre des idées 

plus noires encore que de coutume vinrent l'assaillir à 

l'aspect d'une maison en construction. « Je n'en aurai 

jamais de pareille, pensa-t-il, et cependant il ne tiendrait 

qu'à moi de m'en emparer. — Allons, ajouta-t-il menta-

lement, puisque je ne puis la prendre pour en faire ma de-

meure, il faut que j'en fasse mon tombeau. » 

Cette détermination une fois prise, le père Richard se 

mit à chercher dans son mannequin, où il se rappelait 

avoir mis une corde trouvée dans ses recherches de la 

nuit; une fois qu'il la tint, il y fit par un bout un nœud 

coulant, qu'il se passa au cou, puis ayant ensuite assujéti 

solidement l'autre extrémité à une poutre, il s'élança dans 

l'espace. 

En ce moment des maraîchers traversaient la plaine, et 

de loin l'un d'entre eux avait vu la manoeuvre du vieux 

chiffonnier. Il se hâta de courir à son secours, arriva à 

temps, coupa la corde et le rappela à la vie. 

Le père Richard, dont la cervelle avait été quelque peu 

détraquée par sa pendaison, raconta, lorsqu'il fut complè-

tement revenu à lui, que las de la vie, attristé d'être tou-

jours seul et de ne pouvoir trouver de distraction que 

dans l'orgie, il avait voulu mettre fin à ses jours pour é-
chapper à l'ennui. 

Ce malheureux, dont l'état ne laisse pas que d'inspirer 

des inquiétudes, a été admis à l'hospice Beaujon. 

ÉTRANGER. 

DUCHÉ DE NASSAU (Biberich), le 20 mars. — Mercredi 

dernier, les douaniers, en visitant le bateau à vapeur qui 

venait de mouiller devant notre ville, et qui devait bientôt 

après continuer à descendre le Rhin, y virent vingt et une 

jeunes filles âgées de quatorze à dix-sept ans, accompa-

gnées de trois hommes d'un âge mûr. Ils interrogèrent 

ces femmes, et ils apprirent qu'elles émigraient en Amé-

rique. Les douaniers trouvèrent cela suspect, et ils firent 

part de leurs soupçons au directeur de police de Biberich. 

Ce magistrat se rendit sur-le-champ à bord du steamer et 

procéda à une information, d'où il résulta que les jeunes 

personnes avaient été recrutées dans les districts ruraux 

de Wiesbaden, de Kreisnach, d'Uringen et de Weilbourg, 

par les trois hommes, qui les conduisaient à New-York 

afin dé les livrer à la prostitution. 

L'un de ces trois proxénètes s'était enfui du navire 

avant l'arrivée du directeur de police. Les deux autres 

ont été arrêtés; ils sont natifs de Munster, dans le grand-

duché de Hesse-Darmstadt. . 

Les jeunes filles seront, rendues à leurs parents. Quel-

ques-unes d'entre elles avaient quitté secrètement la mai-
son paternelle. 

Cette affaire a produit ici une très grande sensation. 

— AUTRICHE (Vienne), 18 mars. — L'Autriche, qui a 

conclu dernièrement avec la Saxe un traité sur l'extradi-

tion des malfaiteurs, vient de signer avec le même royau-

me un autre traité stipulant la réciprocité quant aux fail-

lites, c'est-à-dire que lorsqu'une personne aura été décla-

rée en état de faillite dans l'un de ces Etats, les biens meu-

bles et immeubles d'une telle personne qui se trouvent 

dans l'autre Etat seront, à la première requêle des syndics, 

saisis et grossiront la masse de la faillite. 

Celte mesure a été accueillie avec une grande faveur, 

qui s'explique par les nombreuses relations commerciales 

et industrielles qui se sont établies entre l'Autriche et la 

Saxe depuis que tous les grands centres de population 

des deux pays se trouvent reliés entre eux par plusieurs 

réseaux de chemins de fer. 

Le traité dont nous parlons est le premier de ce genre 

qui ait encore été conclu entre des Etats allemands, et si 

nous ne nous trompons, il n'en existe pas de sembla-

bles entre les autres puissances. 

On lit dans le Ménestrel : 

« Une grande et magistrale école de chant, une véritable ins-
titution lyrique et dramaliquo, vient d'être fondée par Duprez 
dans son magnifique hôtel de la rue Turgot, sous U3 titre 
d' Ecole spéciale de chant. Là, les gens du inonde puiseront à 
coup sùr les principes élevés de l'art du chant, et les jeunes 
artistes y viendront travailler chaque jour, sur un théâtre mê-
me, avec des leçons de déclamation, de solfège, et souvent ave« 
orchestre pendant la saison d'hiver. Ces divers éléments seront 
confiés à des hommes habiles et spéciaux, sous la direclion du 
célèbre maître Duprez, l'artiste sérieux et consciencieux par 
excellence. 

« La fondation de ce théâtre-scolaire se rattache essentielle-
ment à la publication de l'Art du chant, faite par Duprez il y 
a quelques années, et actuellement à sa seconde édition. » 
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FRANÇAIS. — La Joie fait peur, Romulus 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Oello. 
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THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Barbier de Sévil|

e
 ]

e
 p 

VAUDEVILLE. — Deux anges, le Bénéficiaire M>«.
AN

,'
ER

 "<%
; 

YARI s ris. — L'Argent du Diable, Scène sur i ■ at| Hl 
seine, | 

des u\, k 

GYMNASE. — La Crise, le Piano, Partie de 1 
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GAITÉ. — Les Cosaques. 
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BEAUMARCHAIS. — Pierre le Parisien. 
LUXEMBOURG. — Voyage, Château, Ours. 
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AVIS IMPORTANT. 

Jbe«* Insertions légale» doivent être 

«dressées directement an bureau du 

journal, ainsi que celles de SIM. les 

Officier* ministériels, celles des Ad 

mlnistrations publiques et autres 

concernant les appels de ronds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

<iues et Jugements. 

prix de la ligne d Insérer de une 

& trois fols est de 1 fr. 50 c, 

«tuatre fois et plus. ... 1 «5 

Paris, par M" Henri ïïBB, rue Neuve-Saint-
Augustin, 6, le 9 mai 1854. — Mise à prix : 
210,000 fr.—Une seule enchère adjugera. 

(2225)*. 

CHAMBRÉS ET ÉTUDES M NOTAIRES. 

BELLE FERIE DU CLOS D'ELLOIN 
à § kilomètres de Bayeux (Calvados). Contenance, 
70 hectares 96 ares, première classe ; produit net, 
6,845 fr., à vendre en la chambre des notaires de 

TERRE DE BEÀLDESERT 
A 

vendre la I MXtkh DE 

Château, réserve, cinq corps de ferme, 1,234 hoct., 
terre, prés et bois d'un seul tenant, et d'un produit 
de 19,714 fr., à 4 kiï. de B ri are (Loiret) et du 
chemin de fer projeté de Paris à Nevers. 

La chasse, soigneusement gardée, est des plus bel-
les. S'adr. sur les lieux, à M. Moindrot, régisseur ; à 
Briare, à M" Vendosme, notaire ; et à Paris, à M. Le 
Blant, anc. avoué, rue duFaub.-Montmarire, 54 bis. 

(2254) * 

DENTIFRICES LAROZEÏÏûtaSSi; 
pyrèthre et gayac, conservera blancheur et la santé 
des dents, prévient et guérit les névralgies dentaires, 
calme immédiatement les douleurs ou rages de dents 
Dépôtdans chaqueville. Prix du flacon, 1 fr. 25; les 
sixflacons pris à Paris, 6 fr. 50 ChezJ.-P. LAROZE 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris! 

(11778) 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"14 LACHAPELLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement dos maladies uté-
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées- incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27, près les Tuileries. 

(11801) 

SIROP ,„ DEHARAMBIRE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca : 

tarrhes, COQUELUCHES , et tontes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, et dans les prinesp. villes 

(11706) 

ANNUAIR 
DE LA 

Lffill-DIOlII. 
PRIX • | Paris ' 7 fr 

' ( Départements, 8 fr. 
'.C'bes l'Editeur, 

Rue Grange -Batelière, 13, à Paris. 

APPAREIL INSPÏRATOIRE 
DU Dr lUCHAHU. 

MÉDICATION P
ar

 I» »
oie J(!B

 POUMONS 

Plus de saignées, sangsues, potions, pilu-
les, emplâtres exutoires; fortifier le malade en 
détruisant la maladie ; dans toutes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que bron-
chites, asthmes, catarrhe» ; toutes les 
maturités de poitrine, les affections si 
nombreuses ayant pour originelessuppres-

, Nions mensuelles chez les femmes, les 
gastrites, les gastro-entérites, les névralgies, 
la goutte, les rhumatismes. Traitementparcorresp. 
sur la consultation écrite de son médecin, par leifr* affr. 

Pharmacie KICIIAHD, rue Taranne, 16, a Paris. 

LE TRÉSOR DE LA CBIS» 
ET DE XiA MAITRESSE B£ MAISON 

Par .4.-11. de l'érlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. —Mo* i 

faire bonne chère à bon marché ; de Lientfiner tL! 
et chez le restaurateur. —Art de détonner- tmC< ? 
table. — DICTIONNAIRE COMPLUT DE cvisainS. 
PÂTISSERIE .— <*hc!ï tous les libraires et le» étiicitrid 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr.— Chez CAUMON, quai Malaquaiiji, 

En vente chez l'auteur, J.»BIEïtT£NS, rue Rbçhechouart, 9, et chez les principaux Libraires. 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 2,0M Echelles de Multiplication et de 
division (d'après lesquelles la multiplication se réduit 
à l'addition, la division à la soustraction); — les Ra-
cine» carrées et cubiques jusqu'à 2,003; — le rapport 
du Diamètre à la Circonférence, et la surface du Cercle; 
— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 
objets, selon leurs différentes formes et dimensions. — 
Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAGORE 
BARÊV1E expliqué et élevé jusqu'à 99 luis 99, 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêt 
composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, i, 4 1/2, jtU'i/u, 
et de quatre tableaux sur les Rentes 3 eMlioO 
(aux divers cours de la Boune), :\ l'aide ik\vis n 
obtient par une multiplication : la rente d'utiajtt, 
le capitil d'une renie. — Cinquième édillé. -
Prix : I fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr. 25. (Affranchit 

NOUVEAU PEOGÉDÉ. 

PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES A L'HUILE 
en une séance. 

Prix : âO fr. et au-dessus. 
Photographies depuis 25 francs. 

ÏÎMiiiE DEFONDS, peiutrc, 34, rue Vivleatie. 

ta» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la ti.UBTïU DES 'IRIBUVICX, i,« DROIT et le JOUtt\Mt< ftÉVKR.Vl, D'Afc'FICIIES. 

Ventes mobilières. 

(TESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
de Lyon, 15. 

Le 30 mars. 
Consistant en tombereau, voitu-

res, harnais, tonneaux, etc. (2334) 

En rhOtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le ai mars. . 
Consistant en tables, armoires, 

rayonnages, bronze, etc. (2335) 

En une maison à Boulogne, avenue 
de la Heine. 
Le i" avril. 

Consistant en meubles, chevaux, 
harnais et voitures. (2336) 

SOCIETES. 

Cabinet de M. DEVALENCE, boule-
vard j Beaumarchais, 46. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-quatre mars 
mil huit cent cinquante-quatre, 
portant cette mention : Enregistré 
à Paris le vingt-sept mars mil huit 
cent cinquante-quatre, folio 147, 

case 3, reçu cinq francs cinquante 
oentimes, signé l'ommey, fait dou-
ble entre les ci-après nommés, il 
appert ce qui suit : 

M. Louis-Alexandre MICHEL, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 51, et M. Etienne-
François-Alfred CRAPART, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Lavandières, i, place Maubert, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un Ijreveld'invenlion pris par M. 
Michel pour un système de machi-
nes propres à diviser et casser le 
sucre en morceaux pour la con-
sommation usuelle, l'achat et la re-
vente du sucre et autres natures de 
marchandises. „,„„, 

La raison sociale est MICHEL el 
CRAPART. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, à compter du pre-
mier avril mil huit cent cinquan-
te-quatre. 

Le siège de la sociélé sera aux 
Thèmes, commune de Neuilly (Sei-
ne), rue d'Armaillé, 27. 

Lé capital social est llxé à qua-
Ire-vingl mille francs, que les IIM 

soeiés apporteront chacun pâf 
moitié. 

Pour cxlrait : ; 
MICHEL, CRAPART . t.8794) 

Etude de M" BAUDOUIN, agréé, 
place de la Bourse, 15. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-cinq mars 
mil huit cent cinquante-qualre,en-
registté, 

Entre : 
1° M. Toussaint RICHARD, ancien 

marchand de fers, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 61 ; 

2» M. Jacques GEORGES, mécani-
cien, demeurant à Paris, rueMon-
tbolon, 20; 

3" Et un commanditaire dénom-
mé audit acte ; 

Il appert : 
11 est formé une société en nom 

collectif à l'égard de MM. Richard 
et Georges, et en commandite i l'é-
gard de lapersonne dénommée au-
dit acte, pour la fabrication et la 
vente des eaux gazeuses dans Paris 
et la banlieue, sous la raison so-
ciale RICHARD, GEORGES et C'. 

Le siège social est à Paris, rue 
du Faubourg - Montmartre, 10 ; il 
pourra être tranféré ailleurs. 

La durée de la société est fixée à 
trois années, à compter du jour de 
l'acquisition du fonds de com-
merce. 

La société sera gérée et adminis-
trée par MM. Richard et Georges, 
qui seuls ont la signature sociale, 
mais n'en pourront faire usage 
pour souscrire aucun engagement. 

La mise du commanditaire est de 
trente mille franc3. 

BAUDOUIN. (8795) 

Suivant acte reçu par M« Lefeb-
vrc, soussigné, et l'un de ses collè-
gues, notaires à Paris, le vingl-lrois 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, portant eette mention : Enre-
gistré à Paris, quatrième bureau, 
le vingt-quatre mars mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 96, reelo, 
case 2, reçu cinq francs, décime 
Cinquante centimes, signé Saulnier, 

Madame Reine-Marie LEVÉQUE, 
épouse de M. Nicolas-Joseph MOI 
TON, fabricant de brosses, pinceaux 
et articles pour la dorure sur bois 
demeurant ^ Paris, faubourg Saint-
Denis, 39 j 

Ladite dame Moiton séparée de 
corps et de biens d'avec ledit sieur 
son mari, aux termes d'un juge-
ment rendu par le Tribunal civil de 
la Seine le douze novembremil huit 
cent cinquanle-U'Ois, enregistré, si-
gniflé et exécuté, et spécialement au-

torisée à faire le commerce èt à 
lODnli 'acter la société ci-après par 

M. Moiton, son mari, suivant acte 
passé en brevet devant M" Raymond 
Lagoanèrc, chancelier du consulat 
de France à Malaga, le vingl-huit 
décembre mil huit ceui cinquante 

trois, déposé pour minute à M« Le-
febvre, suivant acté reçu par lui 
ledit jour vingt-trois mars, enre-
gistré; 

Et M. Marie-Balthazard DCLAC, 
fabricant de vernis et mixtion pour 
la dorure sur bois, demeurant a Pa-
ris, faubourg du Temple, 42 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
en commun de leurs établisse-
ments de commerce. 

Le îiége de la soeiélé a été ûxé à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-De-
nis, 39 ; il pourra être changé ulté-
rieurement. 

Cette société a commencé le vingt-
trois mars mil huit cent cinquante-
quatre, pour finir à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante-
quatre. 

La raison et la signature de la so-
ciété sont : MOITON et DULAC. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale, mais à la condition de 
n'en user que pour les affaires de la 
société; les obligations contractées 
contrairement à cette clause reste-
raient la charge personnelle de l'as-
socié qui lés aurait souscrites. ., 

Chacun des associés a apporté le 
fonds de commerce qu'il exploitait 
alors distinctement. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : LEFEBVBE. (S793) 

Enregistré à Paris, le Mars 1854, F" 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Montmartre du vingt-cinq 
mars mil huit cent einquante-qua-
tre, enregistré, il appert : Qu'une 
sociélé a été formée pour dix an-
nées, à partir du dix avril prochain, 
entre M. Antoine PARIS, fabricant 
de savons, demeurant à Montmar-
tre, boulevard Rochechouart, 68, et 
un commanditaire dénommé audit 
acte, sous la raison A. PARIS et C«, 
pour la fabrication des savons de 
ménage et de loiletle, dont le siège 
est à Montmartre, chaussée de Cli-
gnancoui t, 26. M. A. Paris est seul 
gérant et a seul la signature; le 
commanditaire ne peut être obligé 
au-delà de sa mise de fonds, s'éle-
vant à mille francs, qu'il a versés 
ce jour. L c commanditaire aura 
moitié dans tous les produits et bé-
néllcès dé ladite société, étant en-
gagé d'y donner lout son temps 
pour le travail. 

Pour extrait : 
^. P>HIS. (3792) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AY1S. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 28 MARS 1854 , qui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEHARLE ( Cyprien-
Louis), grainetier à Vincennes, rue 
du Levant, 59 ;uommeM.Delachaus-
sée juge-commissaire, et M. Huet, 
rue Cadet, 6, syndic provisoire (N» 
11478 du gr.). 

Du sieur YALANTIN (Léonard), 
loueur de*voilures, à Batignolles, 
passage Lathuilie, 27; nomme M. 
Templier juge-commissaire, et M. 
Lefrançois, rue de Grammont, 16, 

syndic provisoire (N" 11479 du gr.). 

Du sieur CLIVER (Edouard-Abra-
ham), lab. de cois cravates, rue 
Neuve-St-Eustache, 36; nomme M. 
Dobclin juge-commissaire , et M. 
Sergent, rue Rossini, 10, syndic 
provisoire (N« 11480 du gr.). 

Du sieur RICHARD (Louis-Bap-
tiste), anc. md de cafés, actuelle-
ment maître d'estaminet et limona-
dier, rue Croix-des-Petils-Champs, 
17; nomme M. Dobelin juge-com-
missaire, et M. Decagny, rue de 
Greffullie, 9, syndic provisoire (N« 
U4S1 du gr.). 

Du sieur LAGARDE (Charles-Té-
renee), fleuriste, l'aub. St-Denis, 29; 

nomme M Templier, juge-commis-
saire, et M. Hérou, rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic provisoire 
(N" 11483 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CBJÉAtVCIliKS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , suite des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUMARCHEY, ent. de 
travaux publics , boul. Beaumar-
chais, 66, le 3 avril à 1 heure (N» 
U474 du gr.); 

De la société RÉV1LION et C», 
constructeurs mééaniciens à La 
Villette, rue de Flandre, 113, coin 
posée île 1» Henri Révillon, demeu 
r.anlà Paris', rue d Argenléuil, 'M, ol 
%" de Jeun-fratifois Gihou, demeu 
rant au siège, le i avril a 1 heure 
(N« 11332 du gr._): .jj 

Pour assister à l'assemblée dans lu 

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étantpas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPRÈ (Etienne-Augus-
te), md de vins, rue Phélippeaux, 
34, le 4 avril à u heures (N* U304 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alUrmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame Sophie WEL, veuve 
en premières noces de tAron Caen, 
et épouse en secondes noces de M. 
Daniel Worms, ladite dame ayant 
l'ait le commerce sous le nom de 
dame Wel, mde de lingerie, rue Ri-
chelieu, 25, le 3 avril a 9 heures (N° 
11319 du gr.); 

Du sieur GONDARD (fouis), ent. 
de bâtiments, rue des Tournelles, 
14, le 3 avril à 9 heures (N° 11279 du 
gr.); 

Du sieur GUII.LEMIN (Eugène), 
nul peaussiér, rue Bourg-l'Abbé, 
18, le 4 avril à 1 heure (N» 1133.3 du 
gr-); 

Du sieur MARGUKR1E (Zacharie), 
tailleur, rue Feydeau, 28, le 4 avril 
à 11 heures (N« mol du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du ileur LEFEVRE llls (Jacques-
Nicolas), md linger au Temple, de-
meurant à Paris, boul. Poissonniè-
re, n, le 4 avril à 11 heures (N° 
1U42 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas- \ 
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité ! 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 
' Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invités A produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM . 
les créanciers : 

Du sieur BRANDES (Jules), nég. 
commissionnaire, rue de Trévise, 
37, entre les mains de M. Decagny, 
rue de Greffullie, 9, syndic de la 
faillite (N° 11448 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la lot du 28 mat 1831 , être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAI I1ES. 

Concordat GIRARD père. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 mars 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le I8fév. 1854, enlre le sieur 
GIltAHU père (Michel-Jean), mer-
cier bonnetier a Montrouge, route 
d'Orléans, 9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise au sieur Girard, par ses 

créanciers, de 80 p. loo sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
par fractions de 5 p. 100 lin mai et 
novembre de chacune des années 
1854 et 1855 (N" 11161 du gr,), 

Conoordat CHARLOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 mars 1854. 

lequel homologue le concordat pasi 
ruîJi ?,i!. m,6 ""'' malfi entre le sieur 
LUAILOr (Jean- Louis), limonadier, 
rue Notre-Dame-de-Lorelle, 18, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chariot, par ses 

erOaneiers, des intérêts et frais non 
admis, cl obligation par le sieur 
Chariot de payer auxdils créanciers 
les sommes dues en principal, sa-
voir ; 35 p. looqiiinze jours après la 
reddition de compte, et ce par les 
soins du sieur Baitarel, ruo de l'E-

chiquier, 38, syndic. 
25 p. 100 dans un an, à partir du 

i" avril prochain; et 40 p. 100 un 
an après le décès de M» 1 Chariot 
mère (N» 11195 du gr.). 

Concordat HOFFENBACH. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 mars 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 fév. 1854 , entre le sieur 
HOFFENBACH (Isidore), md débal-
leur, rue Ste-Croix-de-la-Brelon-
nerie, 35, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Hofl'enbaeh, 

à ses créanciers, de tout son actif 
réalisé, et obligation en outre de 
leur payer 40 p. 100 sur le montant 
de leurs créances, en quatre ans, 
par quart, pour le premier paie-
ment avoir lieu le I" avril 1855. 

Au moyen de ce qui précède, re-
mise au sieur Hoffenbaeh, par ses 
créanciers, de ce qui leur restera 
du. M. Crampel, rue St-Marc, 6, 

commissaire a l'exécution du con-
cordat. 

MM. Léopold et Louis Hoffenbaeh, 
cautions du paiement des 40 p. 100 
promis (N° 10916 du gr.). 

Concordat MARfÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du n mars 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le .7 mars 1854, enlre le sieur 
MARIE (Martin), md de vins, quai 
de la Râpée, 6, à Paris, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Marié de 

payer à ses créanciers 9 p. 100 sur 
le montant de leurs créances, sa-
voir : 

2 p. 10a dans le mois de l'homo-
logation, par les soins du syndic, et 
7 p. 100 par franc d'année en an-
née, pour le premier paiement 
avoir lieu le l* avril 185,5. 

Remise au sieur Marié, par ses 
créanciers, du surplus du leurs 
créances (N" 11051 du gr.). 

IM^HiMKIUK >)£ A. GUYOT, HUE NliU VË -BES-MATHUMNS, 18. 
^ I» iSl ' i .... , . 

Concordat TISSOT. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine, du 16 mars is5l, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 3 mars 1854, enlre le sieur 
TISSOT (Similax), md de produits 
chimiques à Vaugiraril, ruoGroult-
Darcy, 5, et ses créanciers. 

Condition* sommaires. 
Abanaon par le sieur TU»ot, a, 

■es créanciers, de lout l'actif QQ,Wr 
cé -au concordat 

M. Lefrançois, rue de Grain»»/; 
16, commissaire à à'exéculiW > 
concordat. . ' , itAï Au moyen dudit abandon, W<> 
tion entière du sieur H»« ul 

11084 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MU. lescréancier^érJtorf*; 
niés de la dame SAlTHggg^ 
Sainte, épouse de;J«W 
lingèré, rueSt-Domini^-^ 
matn, 82, peuvent se pr^jw . 

' 'Ie Ae 

répart*»1 

M. Millet, syndic, rue J** .
 k pour loucher un dlviaew^ais 

13 cent. p. 100, unique 
po 

C' 

(N° 9373 du gr.) 
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